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1. Introduction 
 

1.1. LA QUALITÉ DE L’AIR  ET SA MESURE 

 
L’importance de la pollution de l’air découle du rôle primordial de l’air pour la vie telle que nous la connaissons 
sur terre. Une mauvaise qualité de l’air a une incidence négative sur la santé humaine et sur l’environnement au 
sens large. Ses conséquences sont non seulement de nature sanitaire, écologique et économique mais aussi du 
point de vue humain : disposer d’un air de qualité et sain doit être un droit fondamental. 
 
La qualité de l’air est réglementée au niveau de la législation européenne qui fixe des objectifs. Ainsi, la directive 
(UE) 2024/2881 (1) (article 2) établit des dispositions relatives à : 
«  

• la définition et l’établissement d’objectifs concernant la qualité de l’air ambiant, afin d’éviter, de prévenir 
ou de réduire les effets nocifs pour la santé humaine et pour l’environnement ; 

• l’établissement de méthodes et de critères communs pour évaluer la qualité de l’air ambiant dans les 
États membres ; 

• la surveillance de la qualité de l’air ambiant actuelle et des tendances à long terme, ainsi que des effets 
des mesures de l’Union et des mesures nationales sur la qualité de l’air ambiant ; 

• la garantie que les informations sur la qualité de l’air ambiant sont comparables sur tout le territoire de 
l’Union et sont mises à disposition du public ; 

• la préservation de la qualité de l’air ambiant, lorsqu’elle est bonne, et son amélioration dans les autres 
cas ; 

• la promotion d’une coopération accrue entre les États membres et leurs autorités et organismes 
compétents en vue de réduire la pollution atmosphérique. » 

 
La directive (1) définit l’air ambiant comme l’air extérieur de la troposphère, à l’exclusion des lieux de travail et 
un polluant comme toute substance présente dans l’air ambiant et susceptible d’avoir des effets nocifs sur la 
santé humaine ou sur l’environnement. Ces définitions fixent notre domaine de compétence et ses limitations.  
 
On entend par niveau la concentration d’un polluant dans l’air ambiant ou son dépôt sur les surfaces en un temps 
donné et par évaluation toute méthode utilisée pour mesurer, calculer, prévoir ou estimer des niveaux (1). 
L’évaluation de la qualité de l’air s’effectue donc par un ensemble de moyens complémentaires : mesures, 
modélisation, calculs des émissions, ….  
 
En Wallonie, on dispose d’un ensemble de matériel destiné à mesurer la qualité de l’air. Pour chaque polluant 
ou famille de polluants, les moyens mis en œuvre sont différents et regroupés en réseaux, ayant chacun une 
histoire différente et une fonction bien particulière. 
 
Les réseaux de mesure ont été déployés tout d’abord pour répondre aux obligations européennes en matière 
d’évaluation de la qualité de l’air. Cependant, la Région wallonne va souvent plus loin en implantant un nombre 
de stations de mesure supérieur au nombre minimal requis par l’Europe. En outre, certains réseaux ne 
correspondent à aucune exigence légale mais traduisent la volonté de la Région soit de répondre à des 
inquiétudes de riverains (campagnes ponctuelles, réseau poussières sédimentables) soit de mieux cerner la 
pollution atmosphérique et les phénomènes qui la gouverne (réseau pluies, …).  
 
(1) Directive (UE) 2024/2881 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambient et un air pur 
pour l’Europe (Journal official de l’Union européenne du 20/11/2024). 
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On distingue deux grandes familles de réseaux selon leur mode de fonctionnement : le réseau de mesure en 
temps réel (historiquement appelé réseau télémétrique) avec transmission des résultats à un système 
informatique centralisé et mise à disposition du public des données via un site web et les réseaux de mesure en 
différé où un échantillon est prélevé sur le terrain puis analysé en laboratoire. Pour ces derniers, les résultats ne 
sont donc pas immédiats et le délai entre l’échantillonnage et la publication du résultat varie selon les réseaux. 
 
Le réseau de mesure en temps réel peut être considéré comme l’élément central des systèmes de mesure car il 
a été conçu de manière à informer, en temps réel et en continu, la population sur la qualité de l’air. Il joue 
également un rôle capital pour la détection des épisodes de pollution et l’activation des plans d’actions à court 
terme. Il se compose actuellement de plus de 80 analyseurs répartis sur 26 stations dont 8 sont également 
équipées de capteurs météorologiques. Les polluants mesurés sont les particules en suspension (PM10 et PM2.5), 
les oxydes d’azote (NOx), l’ozone (O3), le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde de soufre (SO2), le carbone noir 
(BC pour black carbon) et l’ammoniac (NH3). Le Tableau 1 synthétise le programme de mesure pour 2024.  
 

Code Localité PM10 PM2.5 NOx O3 CO SO2 BC NH3 Météo 

TMCH01 Marchienne ✓ ✓ ✓  ✓ ✓ ✓   

TMCH02 Marcinelle ✓ ✓       ✓ 

TMCH03 Charleroi, bd. Mayence ✓ ✓ ✓  ✓     

TMCH04 Lodelinsart ✓ ✓ ✓ ✓     ✓ 

TMCH05 Châtelineau ✓ ✓    ✓    

TMCH06 Charleroi, r. W. Ernst ✓ ✓ ✓  ✓  ✓   

TMEG01 Engis ✓ ✓ ✓ ✓  ✓   ✓ 

TMLG01 Liège (av. Destenay) ✓ ✓ ✓  ✓  ✓   

TMLG04 Angleur ✓ ✓       ✓ 

TMLG05 Herstal ✓ ✓ ✓ ✓   ✓  ✓ 

TMLG06 Liège (Val Benoît) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   

TMMO01 Mons ✓ ✓ ✓ ✓ ✓  ✓   

TMNM01 Namur ✓ ✓ ✓ ✓   ✓   

TMNT01 Dourbes ✓ ✓ ✓ ✓  ✓  ✓  

TMNT03 Vezin ✓ ✓ ✓ ✓      

TMNT04 Offagne ✓ ✓ ✓ ✓      

TMNT05 Sinsin ✓ ✓ ✓ ✓  ✓ ✓   

TMNT06 Sainte-Ode ✓ ✓ ✓ ✓     ✓ 

TMNT07 Habay-la-Vieille ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓    

TMNT08 Eupen   ✓ ✓  ✓    

TMNT09 Vielsalm ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓  

TMNT10 Membach ✓ ✓        

TMRX01 Rixensart ✓ ✓ ✓ ✓ ✓   ✓  

TMSG01 Jemeppe ✓ ✓ ✓  ✓ ✓   ✓ 

TMSG02 Saint-Nicolas ✓ ✓       ✓ 

TMTO01 Tournai (Havinnes) ✓ ✓ ✓ ✓ ✓ ✓    

Tableau 1 : Réseau de mesure en temps réel - Programme de mesure - 2024 

 
Les réseaux de mesure en différé reposent tous sur le même principe : les polluants contenus dans l’air sont 
captés soit sur une phase absorbante (tubes à absorption spécifiques, mousse, solution) pour les polluants 
gazeux, soit sur un filtre pour les polluants solides. C’est cette phase ou ce filtre qui, après collecte, est analysé 
au laboratoire. Selon le mode d’échantillonnage, on distingue les systèmes actifs où l’air est aspiré par une pompe 
vers la phase absorbante ou le filtre, et les systèmes passifs où le polluant est capturé par simple diffusion dans 
l’air (gaz) ou par sédimentation (particules). Les polluants dosés au sein de ces réseaux sont nombreux : métaux, 
composés organiques volatils, hydrocarbures aromatiques polycycliques, fluor, dioxyde d’azote ou ammoniac 
(tubes passifs), poussières sédimentables, …  
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À côté des stations de mesure installées à demeure, la Région wallonne dispose d’un ensemble d’équipements 
pouvant être installés là où le besoin de mesure se fait ressentir et ce pour une durée déterminée. Les objectifs 
de ces campagnes peuvent être multiples : répondre à des problèmes locaux de pollution, apporter des 
informations complémentaires aux réseaux fixes, réaliser une étude préliminaire avant l’installation définitive 
d’un point de mesure, étudier un environnement particulier, … Les moyens mis en œuvre au sein du réseau 
mobile sont identiques à ceux des réseaux fixes avec quelques particularités propres au fait que le matériel doit 
être facilement déplacé. Les résultats de ces campagnes sont synthétisés dans des rapports spécifiques et ne sont 
donc pas repris dans le présent document.  
 

1.2. BILAN DE 2024 PAR RAPPORT AUX SEUILS DE RÉFÉRENCE 

 
L’Europe fixe des normes de la qualité de l’air (valeurs limites, valeurs cibles, seuil d’information, niveaux 
critiques, …). Actuellement, celles-ci sont définies par les directives 2004/107/CE et 2008/50/CE. Ces directives 
ont été revue par la directive (UE) 2024/2881. Celle-ci abroge les précédentes directives à partir du 12 décembre 
2026. Dans une première phase, elle fixe des valeurs limites/cibles identiques à celles actuellement en vigueur 
mais à partir de 2030, celles-ci deviennent plus strictes et de nouvelles obligations apparaissent.  
 
Le Tableau 2 dresse le bilan de l’année 2024 par rapport aux normes actuelles. Dans ce tableau, nous avons repris, 
pour chaque polluant, le nombre de stations qui respectent l’objectif par rapport au nombre total de stations 
mesurant ce polluant. Le Tableau 3 reprend le même exercice mais, cette fois, en prenant les normes à respecter 
en 2030, le but étant de mettre en évidence les polluants pour lesquels des efforts supplémentaires seront 
nécessaires. 
 
La valeur limite journalière pour les particules PM10 a été respectée partout en 2024 comme c’est le cas depuis 
2015 avec, toutefois, une exception en 2022 (Marchienne). Pour une majorité de stations, le nombre de 
dépassements atteint même un minimum depuis le début des mesures. On n’observe aussi aucun dépassement 
de la valeur limite annuelle et ce depuis 2008. Enfin, la valeur limite annuelle pour les PM2.5 a toujours été 
respectée.  
 
Pour les particules (PM10 et PM2.5), les valeurs limites journalière et annuelle applicables en 2030 sont d’ores 
et déjà partout respectées. Il faut toutefois rester prudent car 2024, comme 2023, apparaissent comme des 
années remarquables avec des concentrations plus basses que les années précédentes. 
 
Pour le dioxyde d’azote, les valeurs limites horaire et annuelle sont partout respectées en 2024 comme ce fut 
toujours le cas depuis leur entrée en vigueur. De même, les valeurs limites journalière et annuelle applicables 
seulement en 2030 sont déjà respectées dans toutes les stations. Il faut cependant rester vigilant car, comme 
pour les particules, les concentrations en dioxyde d’azote ont connu une forte baisse ces deux dernières années. 
 
Pour l’ozone, l’ensemble des stations respectent la valeur cible européenne pour la protection de la santé. Depuis 
l’entrée en vigueur de cette dernière, on n’a enregistré que 3 stations en dépassement en 2020. L’objectif à long 
terme pour la protection de la santé n’est atteint nulle part comme cela a toujours été le cas depuis le début des 
mesures de l’ozone en Wallonie. En ce qui concerne la protection de la végétation, la valeur cible est partout 
respectée en 2024 alors que l’objectif à long terme n’est atteint que dans 4 stations. 
 
Par rapport aux objectifs de 2030, la station d’Eupen ne respecte pas la valeur cible de protection de la santé. 
C’est la conséquence du nombre de données insuffisant en 2024, année qui fait baisser la moyenne sur 3 ans 
pour les autres stations. L’objectif à long terme pour la protection de la santé n’est atteint nulle part. Pour la 
protection de la végétation, valeur cible pour 2030 et objectif à long terme sont identiques à ceux en vigueur 
actuellement. 
 
Pour le dioxyde de soufre, le monoxyde de carbone, le benzène ou le benzo(a)pyrène, on n’a jamais observé de 
dépassement des valeurs limites/cible depuis leur entrée en vigueur. 
 
Pour l’arsenic, le nickel et le plomb, les valeurs cibles européennes ont toujours été respectées. Pour le cadmium, 
la valeur cible est respectée partout depuis 2016. 
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Valeurs limites 
(2008/50/CE) 

Période Valeur 
Nombre de dépassements 

autorisés par an 
Proportion de stations 

Particules en suspension - PM10 
Jour 50 µg/m³ 35 ✓ 25 / 25 

Année 40 µg/m³ / ✓ 25 / 25 

Particules en suspension - PM2.5 Année 25 µg/m³ / ✓ 25 / 25 

Dioxyde d’azote - NO2 
Heure 200 µg/m³ 18 ✓ 21 / 21 

Année 40 µg/m³ / ✓ 21 / 21 

Monoxyde de carbone - CO Max 8h(1) 10 mg/m³ / ✓ 11 / 11 

Dioxyde de soufre - SO2 
Heure 350 µg/m³ 24 ✓ 11 / 11 

Jour 125 µg/m³ 3 ✓ 11 / 11 

Plomb - Pb Année 500 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Benzène - C6H6 Année 5 µg/m³ / ✓ 14 / 14 

Niveau critique pour la 
protection de la végétation 

(2008/50/CE) 
Période Valeur 

Nombre de dépassements 
autorisés par an 

Proportion de stations 

Dioxyde de soufre - SO2 
Année 20 µg/m³ / ✓ 6 / 6 

Hiver(1) 20 µg/m³ / ✓ 6 / 6 

Dioxyde d’azote - NO2 Année 30 µg/m³ / ✓ 9 / 9 

Ozone (2008/50/CE) – Protection 
de la santé 

Période Valeur 
Nombre de dépassements 

autorisés par an 
Proportion de stations 

Valeur cible Max 8h(2) 120 µg/m³ 25 (moy. 3 ans) ✓ 16 / 16 

Objectif à long terme Max 8h(2) 120 µg/m³ /  0 / 16 

Ozone (2008/50/CE) – Protection 
de la végétation 

Paramètre Période Valeur maximale Proportion de stations 

Valeur cible AOT40(3) Mai-Juillet 18 000 µg/m³.h (moy. 5 ans) ✓ 16 / 16 

Objectif à long terme AOT40(3) Mai-Juillet 6 000 µg/m³.h  4 / 16 

Valeurs cibles (2004/107/CE) Période Valeur 
Nombre de dépassements 

autorisés par an 
Proportion de stations 

Arsenic - As Année 6 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Cadmium - Cd Année 5 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Nickel - Ni Année 20 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Benzo(a)pyrène – B(a)P Année 1 ng/m³ / ✓ 11 / 11 

✓ objectif atteint   objectif non-atteint 
(1) Du 1/10 au 31/03 
(2) Maximum journalier des moyennes glissantes 8 heures 
(3) Voir glossaire 

Tableau 2 : Proportion du nombre de stations répondant aux différentes normes actuelles 
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Valeurs limites Période Valeur 
Nombre de dépassements 

autorisés par an 
Proportion de stations 

Particules en suspension - PM10 
Jour 45 µg/m³ 18 ✓ 25 / 25 

Année 20 µg/m³ / ✓ 25 / 25 

Particules en suspension - PM2.5 
Jour 25 µg/m³ 18 ✓ 25 / 25 

Année 10 µg/m³ / ✓ 25 / 25 

Dioxyde d’azote - NO2 

Heure 200 µg/m³ 3 ✓ 21 / 21 

Jour 50 µg/m³ 18 ✓ 21 / 21 

Année 20 µg/m³ / ✓ 21 / 21 

Monoxyde de carbone - CO 
Max 8h(1) 10 mg/m³ / ✓ 11 / 11 

Jour 4 mg/m³ 18 ✓ 11 / 11 

Dioxyde de soufre - SO2 

Heure 350 µg/m³ 3 ✓ 11 / 11 

Jour 50 µg/m³ 18 ✓ 11 / 11 

Année 20 µg/m³ / ✓ 11 / 11 

Arsenic - As Année 6 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Cadmium - Cd Année 5 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Nickel - Ni Année 20 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Plomb - Pb Année 500 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Benzène - C6H6 Année 3.4 µg/m³ / ✓ 14 / 14 

Benzo(a)pyrène – B(a)P Année 1.0 ng/m³ / ✓ 11 / 11 

Niveau critique pour la 
protection de la végétation  

Période Valeur 
Nombre de dépassements 

autorisés par an 
Proportion de stations 

Dioxyde de soufre - SO2 
Année 20 µg/m³ / ✓ 6 / 6 

Hiver(2) 20 µg/m³ / ✓ 6 / 6 

Dioxyde d’azote - NO2 Année 30 µg/m³ / ✓ 9 / 9 

Ozone – Protection de la santé Période Valeur 
Nombre de dépassements 

autorisés par an 
Proportion de stations 

Valeur cible Max 8h(1) 120 µg/m³ 18 (moy. 3 ans)  15 / 16 

Objectif à long terme Max 8h(1) 100 µg/m³ 3  0 / 16 

Ozone – Protection de la 
végétation 

Paramètre Période Valeur maximale Proportion de stations 

Valeur cible AOT40(3) Mai-Juillet 18 000 µg/m³.h (moy. 5 ans) ✓ 16 / 16 

Objectif à long terme AOT40(3) Mai-Juillet 6 000 µg/m³.h  4 / 16 

✓ objectif atteint   objectif non-atteint 
(1) Maximum journalier des moyennes glissantes 8 heures 
(2) Du 1/10 au 31/03 
(3) Voir glossaire 

Tableau 3 : Proportion du nombre de stations répondant aux différentes normes applicables en 2030 

 
L’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) propose des lignes directrices relatives à la santé en rapport avec 
la qualité de l’air, pour aider les autorités publiques et la société civile à réduire l’exposition humaine à la pollution 
atmosphérique et ses effets nocifs. Ces lignes directrices sont exprimées en concentrations et concernent 
l’exposition à long ou court terme d’un certain nombre de polluants atmosphériques majeurs. Le dépassement 
des niveaux recommandés dans les lignes directrices est associé à des risques importants pour la santé publique. 
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Ces lignes directrices ne sont pas juridiquement contraignantes mais constituent un outil fondé sur des données 
scientifiques que les États membres peuvent utiliser pour inspirer leur législation et leur politique. Le but de ces 
lignes directrices est d’offrir des conseils pour aider à réduire les niveaux des polluants atmosphériques et la 
charge de morbidité qui résulte de l’exposition à la pollution atmosphérique. L’OMS fournit également des cibles 
intermédiaires (en anglais, Interim Target) pour guider les efforts de réduction en vue d’atteindre, de manière 
ultime et en temps opportun, les niveaux des lignes directrices sur la qualité de l’air, dans les pays dans lesquels 
ces niveaux sont substantiellement dépassés. 
 
Depuis 1987, l’OMS publie périodiquement des lignes directrices. La dernière version date de septembre 2021 : 
« WHO global air quality guidelines, Particulate matter (PM2.5 and PM10), ozone, nitrogen dioxide, sulfur dioxide 
and carbon monoxide ». Pour ces polluants, dans le présent rapport, nous ferons toujours référence aux lignes 
directrices de 2021. 
 
Les recommandations de l’OMS sont nettement plus ambitieuses que les normes européennes actuelles et même 
que les normes applicables en 2030, surtout en ce qui concerne le dioxyde d’azote, les particules et l’ozone. 
 
Le Tableau 4 dresse le bilan de 2024 par rapport à ces lignes directrices. Dans ce tableau, nous n’avons pas repris 
les polluants dont le caractère cancérogène est avéré et pour lesquels l’OMS préconise des valeurs nulles comme 
valeurs guides. 
 

Pollunt Période Valeur 
Nombre de dépassements 

autorisés par an 
Proportion de stations 

Particules en suspension - PM10 
Jour 45 µg/m³ 3-4  24/ 25 

Année 15 µg/m³ /  23 / 25 

Particules en suspension - PM2.5 
Jour 15 µg/m³ 3-4  0 / 25 

Année 5 µg/m³ /   8/ 25 

Dioxyde d’azote - NO2 

Heure 200 µg/m³ / ✓ 21 / 21 

Jour 25 µg/m³ 3-4  9 / 21 

Année 10 µg/m³ /  10/ 21 

Ozone 
Max 8h(1) 100 µg/m³ 3-4  0 / 16 

6 mois(2) 60 µg/m³ /  0 / 16 

Monoxyde de carbone - CO 

Heure 35 µg/m³ / ✓ 11 / 11 

Max 8h(1) 10 mg/m³ / ✓ 11 / 11 

Jour 4 mg/m³ 3-4 ✓ 11 / 11 

Dioxyde de soufre - SO2 Jour 40 µg/m³ 3-4 ✓ 11 / 11 

Cadmium - Cd Année 5 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

Plomb - Pb Année 500 ng/m³ / ✓ 16 / 16 

✓ objectif atteint   objectif non-atteint 
(1) Maximum journalier des moyennes glissantes 8 heures 
(2) Haute saison, voir § 4.2. 

Tableau 4 : Proportion du nombre de stations répondant aux différents critères définis par l’OMS 

 
Les recommandations OMS pour les particules en suspension sont strictes tout particulièrement pour la fraction 
PM2.5. Ainsi, pour les PM2.5, aucune station ne respecte la recommandation journalière. 
 
Pour le dioxyde d’azote, le respect de la valeur guide horaire ne pose aucun problème. Par contre, la valeur guide 
annuelle est nettement plus ambitieuse que l’obligation européenne et seules les stations rurales ainsi que celle 
de Rixensart la respectent. De même, la valeur guide journalière semble bien difficile à atteindre surtout en milieu 
urbain. 
 
Pour l’ozone, les lignes directrices de l’OMS sont également plus strictes et aucune station se satisfait aux 
recommandations. 
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Les critères OMS sont atteints dans toutes nos stations de mesure pour le dioxyde de soufre, le monoxyde de 
carbone, le plomb et le cadmium.  

 

1.3. APERCU DU BILAN CLIMATOLOGIQUE DE 2024 

 
La météo joue un rôle capital dans la qualité de l’air. Ainsi, les épisodes de pollution sont associés à des conditions 
météorologiques particulières : inversions de température, vents faibles, courants continentaux, ensoleillement 
et chaleur exceptionnelle, … Au contraire, le vent et la pluie favorisent une bonne qualité de l’air. C’est pourquoi, 
il est indispensable de tenir compte, voire de s’affranchir, de la variation des conditions météorologiques lors de 
l’analyse de l’évolution des concentrations en particulier sur le long terme. 
 
2024 fut une année chaude, particulièrement arrosée et sombre. 
 
L’année 2024 se caractérise par des températures exceptionnellement excédentaires. Avec une température 
moyenne de 11.9 °C (normale : 11.0 °C), 2024 se positionne en 5e position des années les plus chaudes depuis 
1833 (source : IRM, Bilan climatique annuel, année 2024 ). À l’exception du mois de juin, la température moyenne 
a été égale ou supérieure à sa valeur normale tous les mois de 2024, avec un record mensuel absolu en février 
(depuis 1833). On retiendra aussi qu’en 2024, il y a eu peu de jours de gel (Tmin < 0°C) avec seulement 20 jours 
(normale : 39.4 jours). 
 
2024 fut l’année la plus humide jamais enregistrée à Uccle depuis 1833. Il est tombé 1170.7 mm de précipitations 
(normale : 837.3 mm). Par contre, le nombre de jours avec précipitations (209 jours) est proche de la normale 
(189.8 jours). Ceci s’explique par le grand nombre de jours de fortes précipitations (total journalier > 20 mm). 
Ainsi, 2024 compte 11 jours de fortes précipitations, 2e valeur la plus élevée depuis 1991. 
 
Côté ensoleillement, tous les mois furent inférieurs aux normales, exceptés janvier et août. Au total, le soleil a 
brillé 1367h 34 min (normale : 1603h 43 min), ce qui fait de 2024 la 3e année la plus sombre sur la période de 
référence actuelle (1991-2024). 
 
Enfin, bien que 2024 fut une année très chaude, aucune vague de chaleur n’a été enregistré, ce qui ne s’était plus 
produit depuis 2021. 
 
Le Tableau 5 synthétise quelques paramètres climatologiques de 2024. 
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Paramètre Unité Valeur Normale  Record + Année Record - Année 

Température moyenne °C 11.9 11  12.2 2022 9.2 1996 

Température maximale moyenne °C 15.4 14.7  16.3 2022 12.8 1996 

Température minimale moyenne °C 8.5 7.3 ++ 8.6 2023 5.6 1996 

Nombre de jours de gel (min < 0 °C) jour 20 39.4 - - 79 1996 8 2014 

Nombre de jours d’hiver (max < 0 C°) jour 4 6.1  26 2010 0 2023 

Nombre de jours d’été (max ≥ 25 °C) jour 27 29.9  61 2018 14 2002 

Nombre de jours de chaleur (max ≥ 30 °C) jour 3 5.3  13 2022 0 2021 

Total de précipitations mm 1170.7 837.1 +++ 1088.5 2001 650.2 2018 

Nombre de jours de précipitations jour 209 189.8  224 2000 142 2018 

Vitesse moyenne du vent m/s 3.4 3.5  3.7 1998 3.3 2017 

Durée d’insolation hh:mm 1367:34 1603:43 - - 2020:11 2003 1283:51 1998 

Rayonnement solaire global kWh/m² 917.2 1037.6 - - 1171.8 2018 916.8 1998 

Humidité relative % 83 77 +++ 81 2000 72 2015 

Pression atmosphérique hPa 1015.2 1016  1017.9 2015 1013.9 2010 

Station de référence : Uccle. 
Normales définies par rapport à la période 1991-2020 (référence pour le climat actuel). 
Classement établi par rapport à la période 1991-2024. 
Valeurs records de 1991 à 2023. 

 

+++ --- Valeur la plus élevée/faible depuis 1991 
++ - - Valeur parmi les 3 plus élevées/faibles depuis 1991 
+ - Valeur parmi les 5 plus élevées/faibles depuis 1991 

Tableau 5 : Paramètres climatologiques à Uccle pour 2024 (source IRM, bilan climatologique, année 2024) 
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2. Les particules 

2.1. INTRODUCTION 

 
Les particules sont des entités solides ou liquides, en suspension dans l’air ; elles forment avec celui-ci un aérosol. 
Elles peuvent avoir des compositions, densités, formes et dimensions très diverses, selon leur mode de 
formation.  
 
Selon leur origine, on distingue : 
 

• Les particules primaires, c’est-à-dire les particules directement émises soit par des processus d’origine 
naturelle (érosion, embruns marins, spores, pollens, …) soit par des processus résultants de l’activité 
humaine (industrie, transport, chauffage, …). 

 

• Les particules secondaires, c’est-à-dire des particules qui ne sont pas directement émises mais qui résultent 
de la condensation de gaz, ou encore de réactions chimiques entre gaz, donnant lieu à la formation d’un 
solide (par exemple, formation de nitrate ou sulfate d’ammonium). Ces particules secondaires sont 
généralement très fines. 

 
La composition des particules est très variable. En effet, les grosses particules contiennent des éléments 
abondants dans la couche terrestre et des sels marins, tels qu’aluminium, calcium, fer, potassium, titane, 
manganèse, strontium, silicium, alors que les particules fines contiennent des sulfates, nitrates ou ammonium, 
résultant de la transformation dans l’air des oxydes de soufre et d’azote, de l’ammoniac, ainsi que du carbone, 
des composés organiques et des métaux, provenant, entre autres, des combustibles fossiles. 
 
La taille et la densité des particules sont des caractéristiques essentielles qui gouvernent non seulement leur 
comportement dans l’atmosphère mais aussi leur toxicité et leur impact environnemental. Les particules 
atmosphériques ont un diamètre aérodynamique variant de 0.02 µm à 100 µm.  
 
Les particules fines ont un comportement proche des gaz et ne sédimentent pratiquement pas. On les appelle 
alors particules en suspension (Particulate Matter, en anglais, abrégé PM). Plus elles sont petites et plus leur 
durée de vie dans l’atmosphère, ainsi que leur transport peuvent être longs. La toxicité des particules en 
suspension est d’autant plus importante qu’elles sont petites car elles peuvent alors pénétrer plus profondément 
dans le système respiratoire humain. 
 
Selon leur taille, les particules en suspension sont divisées en plusieurs fractions. La fraction PM10 est constituée 
de particules dont la taille est inférieure à 10 µm (10 millièmes de mm, soit 6 à 8 fois plus petit qu’un cheveu) 
alors que la fraction PM2.5 se compose de particules de taille inférieure à 2.5 µm. La fraction PM2.5 est donc 
une sous-catégorie de la fraction PM10. Il s’agit des deux fractions réglementées dans la législation européenne. 
Actuellement, la fraction PM2.5 focalise majoritairement l’attention car elles peuvent pénétrer profondément 
dans les voies respiratoires, atteindre la circulation sanguine et causer ainsi des dommages sur la santé 
cardiovasculaire.  
 
Les particules en suspension sont nuisibles à la santé humaine. Ces effets sanitaires se marquent aussi bien à 
court terme (réactions inflammatoires des poumons, augmentation des affections cardiovasculaires, …) qu’à long 
terme (AVC, problèmes cardiovasculaires, bronchites, asthmes, cancers, …). L’impact sanitaire de la pollution 
particulaire est non seulement lié à la présence physique des particules (inflammation) mais aussi à leur contenu 
en substances toxiques comme les métaux ou certains composés organiques susceptibles de passer dans le sang. 
Plus les particules sont petites et plus elles peuvent pénétrer profondément dans les poumons.  
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Ainsi, notre espérance de vie s’en voit diminuer de plusieurs mois. De même, lors de pics de pollution, le nombre 
d’hospitalisations et l’absentéisme s’accroissent. En outre, il y a perte de qualité de vie tout particulièrement 
pour les personnes à risque comme les asthmatiques ou les personnes souffrant de maladies cardiovasculaires. 
Pour 2024(1), on estime que la pollution aux particules PM2.5 est la cause de 4102 décès prématurés par an pour 
l’ensemble de la Belgique et de 938 pour la Wallonie. 
 
La pollution de l’air par les particules apparaît ainsi au niveau européen comme la problématique 
environnementale ayant le plus gros impact en termes de santé publique mais aussi de coûts socio-économiques. 
 
En Région wallonne, les trois principaux émetteurs de particules (PM10) sont le secteur industriel avec 45.5 % 
(2022, source AwAC, https://awac.be), suivi du secteur résidentiel (28.4 %) et enfin l’agriculture (11.6 %). Pour la 
fraction PM2.5, on retrouve d’abord le secteur résidentiel (49 %), puis le secteur industriel (27 %) et le secteur 
des transports (12 %). 
 
Les émissions de particules sont en diminution (d’un facteur 3 depuis 2000). C’est la conséquence de plusieurs 
facteurs comme les mesures d’abattement dans l’industrie, la conjoncture économique et la fermeture de 
certains outils industriels, les filtres à particules dans le secteur automobile, …  
 
Les émissions du secteur résidentiel sont liées à l’utilisation du chauffage au bois et du charbon. Avec l’utilisation 
de poêles ou de chaudières plus performantes, ainsi que l’utilisation de pellets, les émissions de ce secteur sont 
en diminution depuis 2013. 
 
Les particules en suspension (PM10 et PM2.5) sont mesurées en continu au moyen d’analyseurs utilisant le 
principe de la diffraction laser. Vu l’importance de la problématique de la pollution particulaire, toutes les 
stations du réseau automatique sont équipées pour suivre la concentration en particules. L’équivalence de cette 
méthode avec la méthode de référence européenne (gravimétrie) a été démontrée et fait l’objet d’un suivi 
permanent. 
 
Afin de mieux cibler les responsabilités des différents secteurs d’émissions, on s’intéresse également à la 
composition des particules que ce soit pour les éléments à l’état de trace comme les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP, voir chapitre 9) ou les métaux (chapitre 8) ou pour les éléments majeurs comme la fraction 
carbonée. Dans ce cadre, le réseau est équipé de 9 moniteurs pour la mesure en temps réel du carbone noir (en 
anglais, black carbon, abrégé BC), le but de ces mesures étant d’estimer la part des émissions liées au chauffage 
domestique et au transport routier (en particulier, les motorisations Diesel).  
 

 (1) https://irceline.be/nl/documentatie/publicaties/wetenschappelijke-rapporten/impact-luchtkwaliteit-2024_finaal.pdf/view 

2.2. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

2.2.1. FRACTION PM10 

 

Les teneurs en particules en suspension (fraction PM10) sont réglementées par la Directive 2008/50/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008. Celle-ci a été transposée en droit wallon dans l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 15/07/2010. 
 
Cette législation mentionne les valeurs limites à respecter (Tableau 6). En cas de dépassements de ces valeurs 
limites, un plan d’action doit être établi. On retiendra que la valeur limite annuelle est plus facile à respecter que 
la valeur limite journalière. 
 
Il est prévu dans la directive que les événements d’origine naturelle sur lesquels il est impossible d’agir ainsi que 
le sablage ou le salage hivernal des routes peuvent être pris en compte pour juger du respect des valeurs limites. 
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Polluant  Période considérée Critères 

PM10 
Valeurs limites pour la protection de la 

santé humaine 

24 h 
50 µg/m³ à ne pas dépasser plus  

de 35 fois par année civile 

Année civile 40 µg/m³ 

Tableau 6 : PM10 – Valeurs limites (Directive 2008/50/CE) 

 
Les directives actuelles (2004/107/CE et 2008/50/CE) ont été revues par la directive (UE) 2024/2881 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 
l’Europe (publiée au Journal Officiel le 20 novembre 2024). Celle-ci abroge les précédentes directives à partir du 
12 décembre 2026. 
 
Dans une première phase, cette directive fixe des valeurs limites pour la fraction PM10 identiques à celles 
actuellement en vigueur mais dans une seconde phase (01/01/2030), celles-ci sont revues à la baisse (Tableau 
7).  
 

Polluant  Période considérée 
À atteindre au plus tard le 

11/12/2026 
À atteindre au plus tard le 

01/01/2030 

PM10 
Valeurs limites pour la 
protection de la santé 

humaine 

1 jour 
50 µg/m³ à ne pas dépasser 

plus de 35 fois par an 
45 µg/m³ à ne pas dépasser 

plus de 18 fois par an 

Année civile 40 µg/m³ 20 µg/m³ 

Tableau 7  : Particules en suspension (PM10) - Valeurs limites (Directive (UE) 2024/2881) 

 
L’Organisation Mondiale pour la Santé (OMS) propose des lignes directrices relatives à la santé en rapport avec 
la qualité de l’air, pour aider les autorités publiques et la société civile à réduire l’exposition humaine à la 
pollution atmosphérique et ses effets nocifs. Dans une publication parue en 2021 (Who global air quality 
guidelines, Particulate matter (PM2.5 and PM10), ozone, nitrogen dioxide, sulfur dioxide and carbon monoxide), 
elle définit des valeurs guides pour la fraction PM10 (Tableau 8). Celles-ci sont plus strictes que la législation 
européenne. 
 

Polluant  Période considérée Critères 

PM10 Valeurs guides 

24 h 
45 µg/m³ à ne pas dépasser  

plus de 3-4 jours par an 

Année civile 15 µg/m³ 

Tableau 8 : PM10 – Lignes directrives OMS (2021) 

 

2.2.2. FRACTION PM2.5 

 
La directive 2008/50/CE définit des valeurs limites sur base de la moyenne annuelle (Tableau 9). La valeur limite 
de la phase 2 est indicative et aurait dû être révisée ou confirmée par la Commission en 2013 (article 32).  Or, 
cela n’a pas été le cas et la valeur de 25 µg/m³ reste donc légalement contraignante. 
 

Type de valeur 
Période de calcul de la 

moyenne 
Seuil À partir de 

Valeur limite 
(phase 1) 

Année civile 25 µg/m³ 01/01/2015 

Valeur limite 
(phase 2) 

Année civile 20 µg/m³ 01/01/2020 

Tableau 9 : PM2.5 – Valeurs limites (Directive 2008/50/CE) 
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Comme pour la fraction PM10, la directive (UE) 2024/2881 fixe de nouvelles règles. Dans un premier temps, la 
valeur limite annuelle actuelle est maintenue mais à partir de 2030, celle-ci est revue à la baisse (Tableau 10). De 
plus, une nouvelle valeur limite basée sur les valeurs journalières est à atteindre à partir de 2030. 
 

Polluant  Période considérée 
À atteindre au plus tard le 

11/12/2026 
À atteindre au plus tard le 

01/01/2030 

PM2.5 
Valeurs limites pour la 
protection de la santé 

humaine 

1 jour / 
25 µg/m³ à ne pas dépasser 

plus de 18 fois par an 

Année civile 25 µg/m³ 10 µg/m³ 

Tableau 10  : Particules en suspension (PM2.5) - Valeurs limites (Directive (UE) 2024/2881) 

 

De son côté, l’Organisation Mondiale pour la Santé (Who global air quality guidelines, Particulate matter (PM2.5 
and PM10), ozone, nitrogen dioxide, sulfur dioxide and carbon monoxide) définit des lignes directrices pour la 
fraction PM2.5 (Tableau 11). Ces recommandations sont nettement plus strictes que les valeurs limites 
européennes. 
 

Polluant  Période considérée Critères 

PM2.5 Valeurs guides 

1 jour 15 µg/m³ à ne pas dépasser plus de 3-4 jours par an 

Année civile 5 µg/m³ 

Tableau 11 : PM2.5 – Lignes directrices OMS (2021) 

 

Afin de réduire l’exposition de la population aux PM2.5, la directive de 2008 a introduit la notion d’indicateur 
d’exposition moyenne (IEM). Cet indicateur, exprimé en µg/m³, est déterminé sur la base des mesures effectuées 
dans des lieux caractéristiques de la pollution de fond urbaine et situés dans des zones et des agglomérations 
sur l’ensemble du territoire d’un État membre. Il se calcule sur base des moyennes sur 3 années consécutives. La 
directive prévoyait un IEM à atteindre en 2015 et un objectif de réduction national pour l’IEM de 2020 par rapport 
à l’IEM de 2010. En Belgique, ces objectifs ont été atteints mais la directive ne prévoit pas de réduction ultérieure 
lorsque ces objectifs sont atteints. Toutefois l’IEM continue à être calculé et rapporté à la commission 
européenne. 
 
La directive (UE) 2024/2881 revoit cette notion. L’IEM se calcule maintenant pour des zones définies par les États 
membres à partir des unités territoriales au Niveau Nuts 1 (régions) et/ou Nuts 2 (Provinces). La directive fixe 
une obligation de réduction pour l’IEM (à partir de 2030) par rapport à l’IEM de 10 ans auparavant (Tableau 12). 
La réduction est d’autant plus importante que l’IEM de départ est élevé. L’IEM doit être réduit jusqu’à atteindre 
l’objectif de concentration relatif à l’exposition moyenne, objectif qui est identique à la recommandation OMS 
actuelle pour la moyenne annuelle. 
 

Polluant IEM - 10 ans IEM à partir de 2030 Objectif 

PM2.5 

< 10.0 µg/m³ 
-10 % de IEM-10 ans ou 

8.5 µg/m³ (1), (2) 

5 µg/m³ ≥ 10.0 µg/m³ et < 12.0 µg/m³ 
-15 % de IEM-10 ans ou 

9.0 µg/m³ (1), (2) 

≥ 12.0 µg/m³ -25 % de IEM-10 ans 

(1) La valeur la plus faible est retenue 
(2) Sauf si IEM <= objectif 

Tableau 12  : Indicateur d’exposition moyenne – Obligation de réduction et objectif (Directive (UE) 2024/2881) 
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2.3. SITUATION EUROPÉENNE 

 
Les données publiées par l’Agence Européenne pour l’Environnement montrent que les valeurs limites pour les 
PM10, d’application depuis 2005, sont toujours dépassées dans de nombreuses régions en Europe. On observe 
davantage de dépassements de la limite journalière que de la valeur limite annuelle. 
 
En 2024 la valeur limite journalière est dépassée dans 15 pays européens dont 13 États membres, tandis que la 
limite annuelle n’est dépassée que dans 4 pays dont 2 États membres de l’UE. Au total, moins de 1 % des points 
de mesure ont enregistré des dépassements de la valeur limite annuelle et 7 % ne respectent pas la valeur limite 
journalière. On observe des dépassements principalement en Italie (partie nord) et en Europe de l’Est. On 
observe également des dépassements dans les Iles Canaries dont l’origine principale est l’importation de sable 
du Sahara. Dans les autres pays, les dépassements sont plus localisés et principalement en zone urbaine (Figure 
1) 
 
Les dépassements de la valeur recommandée par l’OMS pour les PM10, qui est beaucoup plus stricte, sont 
généralisés en Europe : aucun pays ne respecte les seuils OMS pour la valeur journalière recommandée de 45 
µg/m³, à l’exception du Danemark et du Luxembourg. La valeur annuelle de 15 µg/m³ est également dépassée 
partout à l’exception d’Andorre et de la Suisse. 59 % des points de mesure ont enregistré des dépassements de 
la valeur limite annuelle recommandée par l’OMS de 15 µg/m³ et 59 % également ne respectent pas la valeur 
journalière recommandée de 45 µg/m³. 
 
L’écart entre les valeurs limites annuelles actuelles ou futures (2030) et les valeurs recommandées par l’OMS 
demeure significatif. Pour 2023, 96 % des points de mesure respectent la valeur limite européenne actuelle, le 
pourcentage n’est que de 65 % par rapport à la future valeur limite EU et chute à 36 % si on compare au seuil 
recommandé par l’OMS. 
 
En 2024, les concentrations moyennes annuelles de PM2.5 ont été supérieures à la valeur limite européenne de 
25 µg/m³ dans 2 États membres de l’UE ainsi que dans un autre pays européen. Les valeurs les plus élevées sont 
observées en Europe centrale ou de l’est, les Balkans et le nord de l’Italie (Figure 2).  
 
La valeur guide de l’OMS actualisée en 2021, soit une moyenne annuelle de 5 µg/m³ en PM2.5, est dépassée 
dans l’ensemble de l’Europe à l’exception de l’Estonie et de l’Islande. La valeur journalière recommandée par 
l’OMS, 15 µg/m³, n’est respectée dans aucun pays. 
 
La valeur limite européenne n’est dépassée que dans moins de 1 % des points de mesure en 2024, mais la valeur 
OMS l’est dans 93 % de ces points. Cette différence illustre le fossé actuel entre la législation européenne et les 
seuils recommandés par l’OMS pour la protection de la santé de la population. Ainsi pour 2023, 99 % des points 
de mesure respectent la valeur limite européenne (25 µg/m³), le pourcentage n’est que de 59 % par rapport à la 
future valeur limite EU (10 µg/m³) et chute à 8 % si on compare au seuil recommandé par l’OMS (5 µg/m³). 
 
Dans la plupart des pays d'Europe centrale et orientale, le charbon et le bois sont largement utilisés pour le 
chauffage domestique et dans certaines installations industrielles et centrales électriques. L’ancienneté du parc 
automobile contribue également à l’augmentation des concentrations. Dans le nord de l'Italie, les concentrations 
élevées sont dues à la combinaison d'émissions anthropiques importantes et de conditions météorologiques et 
géographiques qui favorisent l'accumulation de polluants atmosphériques. Pour les PM10, certaines 
concentrations sont également supérieures à la valeur limite journalière de l'UE dans le sud de l'Espagne et les 
Iles Canaries, principalement en raison des contributions naturelles de la poussière saharienne.  
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Les points orange et rouge correspondent aux stations en dépassement de la valeur limite européenne. 

Figure 1 : Percentile 90.4 des moyennes journalières en PM10 (correspondant au 36ème maximum). Situation pour l’année 2024. 
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La catégorie la plus élevée correspondent à un dépassement de la valeur cible européenne (25 μg/m³), seules les stations de la catégorie la 
plus basse correspondent à des sites de mesure où la concentration moyenne annuelle est inférieure à la valeur guide de l’OMS, 5 µg/m³.  

Figure 2 : Concentrations annuelles en PM2.5 en 2024 

 

2.4. SITUATION BELGE 

2.4.1. PRINCIPAUX INDICATEURS 

 
Le Tableau 13 reprend les indicateurs PM10 et PM2.5 pour la Belgique et la Région wallonne en 2024. Ces chiffres 
ont été calculés sur base des valeurs fournies par la technique d’interpolation RIO. Les chiffres sont donc 
représentatifs de moyennes sur des cellules d’une grille de 4 x 4 km², ce qui signifie que les concentrations plus 
locales (ou le nombre de dépassements locaux) peuvent être sensiblement différentes. Globalement, les valeurs 
de 2024 sont plus basses que les moyennes sur les dix dernières années. Les valeurs pour la Wallonie sont 
également plus basses que pour l’ensemble du pays.  
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Indicateur 
2024 

Norme européenne Valeur indicative OMS 
Min. Moyenne Max. 

PM10 

Moyenne annuelle (µg/m³) 
BEL 5 11 18 

40 15 
WAL 5 8 16 

Nombre de jours > 50 µg/m³ 
BEL 0 0 2 

35 jours max  
WAL 0 0 2 

Nombre de jours > 45 µg/m³ 
BEL 0 0 3 

 3 
WAL 0 0 3 

PM2.5 

Moyenne annuelle (µg/m³) 
BEL 3 6 10 

25 5 
WAL 3 5 9 

Nombre de jours > 15 µg/m³ 
BEL 2 24 61 

 3 
WAL 2 51 14 

 

Valeur considérablement plus basse que la moyenne sur 10 ans 

Valeur comparable à la moyenne sur 10 ans 

Valeur considérablement plus élevée que la moyenne sur 10 ans 

Tableau 13 : Indicateurs PMx 

 
La valeur limite annuelle européenne pour les PM10 (40 µg/m³) est respectée sur l’ensemble du territoire (Figure 
3). La future valeur limite, 20 µg/m³ au 01/01/2030, est également atteinte. La valeur limite journalière, 50 µg/m³ 
ne peut être dépassée plus de 35 jours par an. En valeur moyenne interpolée par cellule de 4 x 4 km², la valeur 
limite est également respectée sur l’ensemble du territoire (Figure 4), le nombre maximum de jours de 
dépassements est de 2. 
 
Pour les sites de mesure, le nombre le plus élevé de dépassements de la limite journalière a été de 9 (1 site de 
mesure à Gand, Région flamande). Pour l’intégralité des stations de mesure, le nombre de jours de dépassement 
est plus faible en 2024 qu’en 2023. Plus de la moitié des stations de surveillance n'ont enregistré aucun 
dépassement (en 2023, c'était le cas pour 18 % des sites de surveillance). En valeur moyenne interpolée par 
cellule de 4 x 4 km², la prochaine valeur limite journalière, 45 µg/m³ et 18 dépassements autorisés/an (au 
01/01/2030), est également respectée sur l’ensemble du territoire le nombre maximum de jours de 
dépassements est de 3. 
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Figure 3 : Moyenne annuelle des concentrations de PM10 en µg/m3 pour 2024  

 

Figure 4 : Distribution spatiale du nombre de jours en 2024 où la concentration moyenne journalière a dépassé 50 µg/m3. Toutes les 
données ont été calculées sur base de la technique d’interpolation RIO 
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La valeur limite annuelle pour les PM2.5 est respectée sur l’ensemble de la Belgique en 2024 (Figure 5) et ce, 
depuis 2008. Aucune concentration supérieure à 20 µg/m³ (soit la valeur limite indicative européenne pour 2020) 
n’a été observée. Les concentrations les plus basses sont observées majoritairement au sud du sillon Sambre et 
Meuse. 
 
Sur une plus longue période, les concentrations moyennes annuelles sont en diminution avec toutefois une 
stagnation entre 2020 et 2022. La Figure 6 illustre les concentrations moyennes annuelles basées sur les mesures 
effectuées dans 4 sites de mesure de la pollution de fond urbaine (Gand, Anvers, Bruxelles et Charleroi) entre 
2010 et 2024. Les concentrations n’ont jamais été aussi basses qu’en 2024. On observe globalement la même 
chose pour les autres sites de mesure 
 
Cette tendance favorable à long terme s'explique par la diminution des émissions (au niveau européen) de 
particules primaires et des substances (oxydes d'azote, ammoniac et dioxyde de soufre) à l’origine de la 
formation des particules secondaires. Les conditions météorologiques favorables en 2024 contribuent également 
à expliquer les concentrations particulièrement faibles observées. 

 

 

Figure 5 : Moyenne annuelle des concentrations de PM2.5 en µg/m3. Les points représentent les stations de mesure  
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Figure 6 : Concentrations moyennes mensuelles entre 2010 et 2024 sur la base de mesures effectuées dans 4 sites de mesure de fond 
urbain (Gand, Anvers, Bruxelles et Charleroi). 

 

Les concentrations demeurent largement supérieures au seuil de l’OMS de 5 µg/m³ en moyenne annuelle. Les 
concentrations sont supérieures à ce seuil sur environ 56 % du territoire belge et 23 % de la Wallonie en 2024. 
87 % de la population belge et 60.7% de la population wallonne est exposée à des concentrations supérieures à 
ce seuil de 5 µg/m³. Ces chiffres sont en diminution par rapport aux années précédentes ou à la situation de 
2019, soit avant la pandémie. La valeur limite journalière recommandée par l’OMS, c’est-à-dire 15 µg/m³ avec 
un maximum de 3 jours de dépassement par an, n’est respectée nulle part en Belgique. 
 

2.4.2.  ÉPISODES DE POLLUTION  

 
En cas de risque de dépassement des valeurs limites spécifiées pour les particules fines, la directive 2008/50 (1) 
demande aux États membres d’établir des plans d’action indiquant les mesures prises à court terme pour limiter 
le risque ou réduire la durée du dépassement. 
 
La nouvelle directive 2024/2881 introduit, pour la première fois, des seuils d’information et d’alerte pour les 
PM10 et PM2.5 (Tableau 14). En cas de dépassement du seuil d’information, les États membres doivent prendre 
les mesures nécessaires pour informer le public dans les plus brefs délais. Si le seuil d’alerte est dépassé un plan 
d’action à court terme doit être activé. Les États membres peuvent également adopter des seuils plus stricts que 
ceux spécifiés dans la directive ce qui est le cas en Belgique. 
 

Polluant Période considérée Seuil d’information Seuil d’alerte 

PM10 1 jour 90 µg/m³ 90 µg/m³ (*) 

PM2.5 1 jour 50 µg/m³ 50 µg/m³ (*) 

(*) 3 jours consécutifs 

Tableau 14  : Particules en suspension– Seuils d’information et d’alerte (Directive (UE) 2024/2881) 
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Un protocole de coordination entre les 3 Régions et CELINE relatif aux pics de pollution est entré en vigueur à la 
fin de l'année 2008. Ce protocole a par la suite été révisé à deux reprises avec l’introduction de seuils et 
paramètres supplémentaires. Grâce à ce protocole, les bases de déclenchement des épisodes sont identiques 
entre les Régions. 
 
La version actuelle est en application depuis 2019 et comporte deux seuils : 
 

• Un seuil d’information de 50 µg/m³ en PM10 et/ou 35 µg/m³ en PM2.5, évalué à partir des mesures. Il 
est activé lorsque la moyenne glissante 24 h en PM10 ou PM2.5 dépasse le seuil et qu’ elle devrait rester 
supérieure à ce seuil pendant au moins les 24 h suivantes ; 

• Un seuil d’alerte à 70 µg/m³ en PM10 ou 50 µg/m³ en PM2.5. Il est activé lorsque les prévisions établies 
par CELINE font état de deux jours de dépassement consécutifs du seuil en moyenne journalière. 

 
Le seuil d’information n’implique pas de mesures contraignantes, tandis que l’activation de la phase d’alerte 
implique l’activation des plans régionaux d’action à court terme. 
 
Il existe également des seuils complémentaires spécifiques à certaines régions. Si le seuil d’information est activé 
pendant plus de 48 h, la Région Bruxelloise passe au seuil d’information et d’intervention qui implique la mise 
en place de mesures contraignantes. Les plans de mesures bruxellois(2) et de la Région wallonne(3) prévoient une 
gradation des mesures si les concentrations prévues atteignent pendant deux jours consécutifs les seuils 
supérieurs de 100 et 150 µg/m³ respectivement. Toutefois, depuis l’adoption du protocole, seul le premier 
niveau a été atteint. 
 
CELINE est chargée de la prévision des concentrations, de l’activation de l’alerte, du suivi de l’épisode de pollution 
et de l’information durant toute la durée de l’épisode.  
 
En 2024, Il n’y a eu aucune activation du seuil d'information. Il s’agit de la première année sans au moins un 
dépassement du seuil depuis son introduction en 2016. Cette situation exceptionnelle est due essentiellement 
aux conditions météorologiques particulièrement favorables à la qualité de l’air, avec 1170.7 mm de 
précipitations à Uccle, 2024 détient le record absolu depuis 1833. 
 

(1) Directive 2008/50/EC of the European Parliament and of the Council of 21 May 2008 on ambient air quality and cleaner 
air for Europe 

(2) Arrêté du 27 novembre 2008 du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale déterminant les mesures d’urgence en 
vue de prévenir les pics de pollution atmosphérique par les microparticules et les dioxydes d’azote. Publié dans le moniteur 
belge du 24 décembre 2008, pp. 68225-68237. 

(3) Plan d’actions en cas de pic de pollution par les poussières fines, AWAC  

 

2.5. SITUATION EN RÉGION WALLONNE 

2.5.1. FRACTION PM10 

2.5.1.1. RÉSULTATS 2024 ET VALEUR LIMITE ANNUELLE  

 
Le Tableau 15 reprend quelques paramètres statistiques des mesures effectuées en Région wallonne en 2024 
tandis que la Figure 7 illustre le classement des stations en fonction de la moyenne annuelle. 
 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32008L0050:EN:NOT
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32008L0050:EN:NOT
https://www.wallonair.be/fr/en-savoir-plus/plan-pollution.html
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Figure 7 : PM10 - Répartition des stations selon la moyenne annuelle en 2024 

 

PM10 (2024) 

Station Localité Nombre de valeurs 
Moyenne 
(µg/m³) 

Médiane 
(µg/m³) 

P95 
(µg/m³) 

TMCH01 Marchienne-au-Pont 362 14 12 31 

TMCH02 Marcinelle 361 11 9 27 

TMCH03 Charleroi (Bd. Mayence) 363 12 10 27 

TMCH04 Lodelinsart 366 12 11 28 

TMCH05 Châtelineau 363 11 9 28 

TMCH06 Charleroi (r. W. Ernst) 358 14 12 30 

TMEG01 Engis 359 13 11 27 

TMLG01(1) Liège (av. Destenay) 302 16 14 35 

TMLG04 Angleur 364 11 9 23 

TMLG05 Herstal 366 14 12 32 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 364 13 11 27 

TMMO01 Mons 361 17 15 35 

TMNM01 Namur 364 11 9 25 

TMNT01 Dourbes 354 7 6 18 

TMNT03 Vezin 366 11 9 26 

TMNT04 Offagne 364 7 5 18 

TMNT05 Sinsin 364 9 8 23 

TMNT06 Sainte-Ode 366 5 3 14 

TMNT07 Habay-la-Vieille 362 8 6 18 

TMNT09 Vielsalm 362 7 6 16 

TMNT10 Membach 366 9 7 20 

TMRX01 Rixensart 366 13 12 29 

TMSG01 Jemeppe 365 13 11 30 

TMSG02 Saint-Nicolas 361 11 9 27 

TMTO01 Tournai (Havinnes) 354 14 12 31 

(1) Jusqu’au 28/10/2024 
Entre parenthèses = moins de 75 % de données 

Tableau 15 : PM10 - Statistiques 2024 (valeurs journalières) 
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Les concentrations en PM10 varient en fonction de l’environnement des stations. On retrouve ainsi des 
concentrations plus élevées en milieu urbain, suburbain ou industriel qu’en milieu rural. À Havinnes (périphérie 
de Tournai) les taux en particules sont du même ordre qu’en milieu urbain alors que l’environnement immédiat 
de la station est plutôt de type rural. Non seulement cette station est située relativement au nord de la Région 
wallonne où les concentrations en particules sont plus élevées mais de plus, une influence des nombreux 
émetteurs de poussières présents dans cette région (cimenteries, carrières, charroi, …) n’est pas impossible. De 
même, la station de Vezin qui est proche du sillon Sambre et Meuse montre une moyenne du même ordre qu’à 
Angleur ou Namur. Pour les autres stations rurales, les niveaux sont d’autant plus bas que l’on s’éloigne du sillon 
Sambre et Meuse et des activités humaines avec, cette année, un minimum à la station de Sainte-Ode. 
 
En 2023, on avait observé une nette diminution des concentrations par rapport aux années précédentes. En 
2024, la tendance se confirme et selon les stations, on retrouve des moyennes du même ordre qu’en 2023 voire 
même plus basses pour une majorité de stations qui atteignent ainsi un minimum depuis le début des mesures. 
Sur le long terme (Figure 8), la tendance est donc positive et les moyennes n’ont jamais été aussi basses que ces 
deux dernières années. C’est la conséquence des différentes mesures prises pour limiter les émissions de 
particules mais aussi de conditions météorologiques particulièrement favorables à une bonne qualité de l’air. 
Ainsi, 2024, comme 2023 furent des années chaudes et pluvieuses. On retiendra tout particulièrement de 2024, 
l’absence d’épisode au printemps suite aux précipitations très exceptionnellement excédentaires en quantités 
et en fréquence (source : https://www.meteobelgique.be – Printemps 2024, le bilan). 
 

 

Figure 8 : Évolution à long terme des moyennes annuelles - Stations de Marchienne, Charleroi, Jemeppe et Engis 

 
En 2024, toutes les stations respectent la valeur limite annuelle européenne de 40 µg/m³. De même, aucune 
station ne dépasse le seuil de 20 µg/m³ qui est la valeur retenue comme valeur limite applicable à partir de 2030 
(directive (UE) 2024/2881). Par contre, seules deux stations, Mons et Liège (avenue Destenay) dépassent encore 
la recommandation de l’OMS de 15 µg/m³. C’est le nombre de stations le plus bas jamais observé depuis le début 
des mesures. On soulignera que les deux stations à caractère industriel qui ont par le passé enregistré des 
dépassements des normes européennes, Marchienne et Engis, respectent en 2024 la valeur recommandée par 
l’OMS. 
 
Le dernier dépassement de la valeur limite européenne annuelle actuelle date de 2007 : 55 µg/m³ à Marchienne 
(Figure 9). Le nombre de stations ne respectant pas la recommandation OMS de 2021 a baissé régulièrement de 
2009 à 2014. De 2014 à 2018, ce nombre stagne puis on observe une diminution en 2019 et 2020. En 2021 et 
2022, la tendance repart à la hausse. Enfin, on observe une importante diminution en 2023 et 2024 pour 
atteindre un minimum. 
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Figure 9 : Évolution du nombre de stations en dépassement de la norme annuelle 

 

2.5.1.2. VALEUR LIMITE ET VALEUR GUIDE JOURNALIÈRE S 

 

Le Tableau 16 reprend, par station, le nombre de jours dont la concentration moyenne dépasse 50 µg/m³ (valeur 
limite journalière européenne). À la Figure 10, nous avons représenté le classement des stations en fonction du 
centile 90.4 qui est une autre façon d’exprimer la valeur limite journalière européenne : si le P90.4 est supérieur 
à 50 µg/m³, cela signifie que la valeur limite annuelle (35 jours de dépassement) est dépassée.  
 

En 2024, la valeur limite journalière européenne est partout respectée comme c’est le cas depuis 2015 avec, 
toutefois, une exception en 2022 à la station de Marchienne. En 2023, on avait observé une nette diminution du 
nombre de dépassements. 2024 apparaît également comme une année exceptionnelle de par le faible nombre 
de dépassements. Pour une majorité de stations, le nombre de dépassements atteint ainsi un minimum depuis 
le début des mesures ; 15 stations sur 25 n’ont enregistré aucun dépassement. On soulignera tout 
particulièrement l’absence de dépassement à Marchienne alors que cette station enregistre généralement plus 
de dépassements que les autres. 
 

Station Localité 
Nombre de jours  

dépassant 50 
µg/m³ (EU) 

Station Localité 
Nombre de jours  

dépassant 50 
µg/m³ (EU) 

TMCH01 Marchienne 0 TMNT01 Dourbes 0 

TMCH02 Marcinelle 0 TMNT03 Vezin 1 

TMCH03 Charleroi, bd Mayence 0 TMNT04 Offagne 0 

TMCH04 Lodelinsart 0 TMNT05 Sinsin 0 

TMCH05 Châtelineau 0 TMNT06 Sainte-Ode 0 

TMCH06 Charleroi, r. W. Ernst 1 TMNT07 Habay-la-Vieille 0 

TMEG01 Engis 0 TMNT09 Vielsalm 0 

TMLG01 Liège, av. Destenay 4 TMNT10 Membach 0 

TMLG04 Angleur 1 TMRX01 Rixensart 0 

TMLG05 Herstal 2 TMSG01 Jemeppe 2 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 1 TMSG02 Saint-Nicolas 1 

TMMO01 Mons 0 TMTO01 Tournai (Havinnes) 2 

TMNM01 Namur 1    

Tableau 16 : Nombre de dépassements des 50 µg/m³ en valeur journalière - 2024 
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Figure 10 : PM10 - Classement des stations en fonction du centile 90.4 – 2024 

 
À la Figure 11, nous avons représenté l’évolution à long terme du nombre de jours avec dépassements journaliers 
pour 4 stations parmi les plus exposées du réseau. À l’exception de la station de Marchienne en 2022, la situation 
évolue favorablement. Il faut sans doute y voir les effets des politiques de réduction des émissions, ainsi que le 
ralentissement industriel, mais aussi l’impact de conditions météorologiques particulièrement favorables à une 
bonne dispersion des polluants ces dernières années.  
 

 

Figure 11 : Évolution du nombre de dépassements journaliers (EU) à Marchienne, Charleroi (Mayence), Jemeppe et Engis 

 
La ligne directrice de l’OMS est bien plus sévère et souvent dépassée en milieu urbain. Néanmoins, à l’exception 
de la station de Liège, avenue Destenay, la ligne directrice est partout respectée en 2024 (1) (Tableau 17 et Figure 
12). Pour certaines stations urbaines c’est une première : en 2022, l’ensemble des stations urbaines et 
industrielles dépassaient encore la valeur guide de l’OMS. En milieu rural, la recommandation est plus facilement 
atteinte: ainsi, à Sainte-Ode, Habay ou Vielsalm, c’est la 13e année consécutive où la valeur guide est respectée. 
Sur le long terme (Figure 13), on constate très clairement que 2024 est une année exceptionnelle et que le 
nombre de stations dépassant la ligne directrice OMS n’a jamais été aussi faible. 
 
(1) en prenant 4 jours comme limite supérieure.  
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Station Localité 
Nombre de jours  
dépassant le seuil 

de l’OMS 
Station Localité 

Nombre de jours  
dépassant le seuil 

de l’OMS 

TMCH01 Marchienne 2 TMNT01 Dourbes 0 

TMCH02 Marcinelle 2 TMNT03 Vezin 2 

TMCH03 Charleroi, bd Mayence 2 TMNT04 Offagne 0 

TMCH04 Lodelinsart 1 TMNT05 Sinsin 0 

TMCH05 Châtelineau 4 TMNT06 Sainte-Ode 0 

TMCH06 Charleroi, r. W. Ernst 2 TMNT07 Habay-la-Vieille 0 

TMEG01 Engis 1 TMNT09 Vielsalm 0 

TMLG01 Liège, av. Destenay 5 TMNT10 Membach 0 

TMLG04 Angleur 1 TMRX01 Rixensart 1 

TMLG05 Herstal 3 TMSG01 Jemeppe 3 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 3 TMSG02 Saint-Nicolas 1 

TMMO01 Mons 2 TMTO01 Tournai (Havinnes) 3 

TMNM01 Namur 2    

Tableau 17: Nombre de jours de dépassements du seuil OMS (45 µg/m³) - 2024 

 

  

Figure 12 : PM10 - Classement des stations en fonction du nombre de dépassements journaliers (OMS-2021) – 2024 

 

 

Figure 13 : Évolution du nombre de stations wallonnes en dépassement de la norme journalière (EU et OMS-2021) 
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Les dépassements ne se répartissent pas uniformément sur l’année. Certaines périodes sont plus propices aux 
dépassements comme les mois d’hiver lorsque l’on rencontre de mauvaises conditions de dispersion (le plus 
souvent associées à des conditions anticycloniques avec des masses d’air d’origine continentale et des inversions 
de températures), conjuguées à des besoins énergétiques accrus (notamment le chauffage). Ces dernières 
années, on voit également apparaître des pics de pollution particulaire lors des premiers « beaux jours » du 
printemps. Sous un ciel dégagé, les journées sont alors chaudes et les nuits froides. Le contraste de température 
s’accompagne souvent d’inversion de température. De plus, le printemps coïncide avec la reprise des activités 
agricoles et les épandages de fertilisants donnent lieu à des émissions ammoniacales qui peuvent se combiner 
avec d’autres ions (comme les nitrates) pour donner naissance à des aérosols secondaires (nitrate d’ammonium). 
Ces dernières années, le mois de mars et, dans une moindre mesure, le mois d’avril sont ainsi devenus des mois 
à risque en termes de dépassements. 
 
Aux Figures 14 et 15, nous avons repris le nombre de stations dépassant, respectivement, les 50 µg/m³ (EU) et 
45 µg/m³ (OMS) en moyenne journalière tout au long de l’année 2024.  
 
En 2024, on n’a rencontré aucun épisode de pollution aux particules fines et la phase d’information n’a jamais 
été activée. Les dépassements ont été extrêmement rares et se concentrent sur les journées du 11 janvier et du 
18 septembre (dépassements des 50 µg/m³) et du 19 septembre (dépassements des 45 µg/m³). De plus, 
l’intensité des dépassements (maximum de 59 µg/m³) et le nombre de stations en dépassement sont plutôt 
faibles. On soulignera que le printemps ne compte qu’un seul dépassement (2 pour le seuil de l’OMS) alors que 
cette saison est propice aux épisodes de smog. De nouveau, les conditions météorologiques ont joué un rôle 
favorable, le printemps 2024 étant sombre et pluvieux. 
 

 

Figure 14 : Évolution temporelle du nombre de stations en dépassement de la norme journalière (EU) – 2024 

 

 

Figure 15 : Évolution temporelle du nombre de stations en dépassement de la norme journalière (OMS-2021) – 2024 
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Une autre façon de représenter les épisodes et leur gravité est de faire appel au sous-indice pour les PM10 qui 
compose l’indice BelAQI (1). Un sous-indice égal ou supérieur à 6 implique un dépassement de la valeur guide 
journalière de l’OMS (45 µg/m³). La Figure 16 représente l’évolution au cours de l’année 2024 du sous-indice 
pour une station urbaine (Jemeppe) et une rurale (Sainte-Ode). 
 
À Jemeppe, les sous-indices sont montés jusqu’à 6 (insuffisant), les 11/01, 18 et 19/09. On compte également 7 
jours de sous-indice 5 (moyen). Le sous-indice le plus fréquent est égal à 2 (50 %). À Sainte-Ode, les sous indices 
ne sont jamais montés plus haut que 4 (2 jours). Le sous-indice le plus fréquemment rencontré est 1 avec 68 % 
de l’année. 
 
Dans le reste du réseau, le sous-indice maximal est de 6 avec une proportion allant de 0 à 5 jours. Dans les 
stations urbaines, le sous-indice le plus fréquent est égal à 2 tandis que pour les stations rurales c’est 1 ou 2 selon 
les stations. 
 
La directive (UE) 2024/2881 fixe une valeur limite journalière de 45 µg/m³ à ne pas dépasser plus de 18 jours par 
an à partir de 2030. En 2024, comme en 2023, toutes les stations respectent déjà ce seuil. Il faut cependant rester 
prudent car c’est seulement la seconde fois que l’ensemble des stations respectent cette limite et que 2023 et 
2024 se distinguent par un faible nombre de dépassements. Il est donc possible que des efforts supplémentaires 
de réduction des émissions soient nécessaires d’ici 2030. 
 
 

(1) Pour chaque polluant (NO2, O3, PM10 et PM2.5), on définit un sous-indice en fonction du niveau de concentrations. L’indice BelAQI 
est régi par le polluant pour lequel la situation est la plus défavorable, soit le sous-indice le plus élevé. 
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Figure 16 : PM10 - Répartition au cours de l’année des sous-indices pour les PM10 – Stations de Jemeppe et Sainte-Ode 

 

2.5.2. FRACTION PM2.5 

2.5.2.1. RÉSULTATS 2024 ET VALEUR LIMITE ANNUELLE  

 
La Figure 17 illustre le classement des stations par rapport à la moyenne annuelle des concentrations en PM2.5 
alors que le Tableau 18 reprend quelques paramètres statistiques des résultats de 2024. 
 
Les concentrations en PM2.5 sont d’autant plus élevées que la station se situe au nord de la Région wallonne. 
On retrouve ainsi des concentrations plus importantes dans les stations urbaines mais aussi dans des stations 
comme Havinnes (milieu rural), Rixensart (suburbain) ou Vezin (rural). Pour les stations à caractère rural, les 
teneurs varient en fonction de l’éloignement des activités humaines qui, en région wallonne, se concentrent le 
long du sillon Sambre et Meuse, avec, cette année un minimum à Sainte-Ode. 
 
Le classement pour la fraction PM2.5 est différent de celui de la fraction PM10. En effet le rapport entre ces deux 
fractions peut varier d’un site à l’autre. Ainsi, un rapport PM2.5/PM10 faible signifie une part plus importante de 
particules grossières (entre 2.5 et 10 µm). Ce rapport varie entre 40 et 60 % en moyenne annuelle et peut 
augmenter lors des épisodes de pollution. 
 
Par rapport aux années précédentes, les concentrations sont basses et même, pour une majorité de stations, 
atteignent un minimum depuis le début des mesures en 2008. Comme pour les PM10, il faut sans doute y voir 
l’effet des mesures prises pour réduire les émissions mais aussi de conditions météorologiques largement 
favorable en 2024 à une bonne qualité de l’air. 
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Figure 17 : PM2.5 - Répartition des stations selon la moyenne annuelle en 2024 

 

PM2.5(2024) 

Station Localité Nombre de valeurs 
Moyenne 
(µg/m³) 

Médiane 
(µg/m³) 

P95 
(µg/m³) 

TMCH01 Marchienne-au-Pont 362 7 5 19 

TMCH02 Marcinelle 361 6 4 19 

TMCH03 Charleroi (Bd Mayence) 363 6 4 19 

TMCH04 Lodelinsart 366 7 5 19 

TMCH05 Châtelineau 363 6 4 19 

TMCH06 Charleroi (r. W. Ernst) 358 7 6 20 

TMEG01 Engis 359 6 5 17 

TMLG01(1) Liège (av. Destenay) 302 7 5 19 

TMLG04 Angleur 364 5 4 16 

TMLG05 Herstal 366 7 5 19 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 364 6 4 19 

TMMO01 Mons 361 8 6 22 

TMNM01 Namur 364 6 4 17 

TMNT01 Dourbes 354 4 2 14 

TMNT03 Vezin 366 7 5 20 

TMNT04 Offagne 364 4 2 12 

TMNT05 Sinsin 364 5 3 15 

TMNT06 Sainte-Ode 366 3 1 10 

TMNT07 Habay-la-Vieille 362 4 3 13 

TMNT09 Vielsalm 362 3 2 11 

TMNT10 Membach 366 5 3 15 

TMRX01 Rixensart 366 8 6 21 

TMSG01 Jemeppe 365 7 5 19 

TMSG02 Saint-Nicolas 361 6 4 17 

TMTO01 Tournai (Havinnes) 354 8 6 22 

(1) Jusqu’au 28/10/2024 
Entre parenthèses = moins de 75 % de données 

Tableau 18 : PM2.5 - Statistiques 2024 (valeurs journalières) 

 
La valeur limite européenne actuellement en vigueur (25 µg/m³ en moyenne annuelle) est très largement 
respectée. De même, les moyennes sont bien en-dessous de la valeur limite indicative de 2020 (20 µg/m³).  
 
À partir de 2030 (directive (UE) 2024/2881), la valeur limite annuelle diminue à 10 µg/m³. En 2024, cette limite 
est respectée partout (comme en 2020 et 2023). 
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La recommandation de l’OMS (5 µg/m³) est nettement plus stricte et, en 2024, seules 8 stations respectent cette 
valeur guide. Il s’agit des stations dont le caractère rural est le plus affirmé ainsi que de la station d’Angleur qui 
est juste à la limite de 5 µg/m³. 
 
Depuis le début des mesures en 2008 jusqu’en 2018, le nombre de stations ne respectant pas la recommandation 
OMS est égal au nombre de total de stations (Figure 18), avec une exception en 2016 pour la station de Vielsalm 
(moyenne de 5 µg/m³). À partir de 2019, les moyennes repartent à la baisse et on observe quelques stations 
respectant le critère avec un maximum en 2020. Bien que 2023 et 2024 soit des années avec des moyennes 
annuelles exceptionnellement basses, le nombre de stations dépassant le critère OMS est comparable à celui de 
2022. La ligne directrice de l’OMS reste donc un objectif difficile à atteindre surtout en milieu urbain. 
 

 

Figure 18 : PM2.5 - Évolution du nombre de stations en dépassement de la référence annuelle 

 
Sur le long terme, on observe une diminution plus ou moins régulière des moyennes annuelles jusqu’en 2014 
(Figure 19). Après une légère augmentation en 2015, les moyennes évolueront peu jusqu’en 2018. Les deux 
années qui suivent, la tendance à la baisse s’accélère jusqu’en 2020. Après une faible remontée en 2021, la 
tendance à la baisse reprend pour atteindre des minima en 2024. Par rapport à 2008, la majorité des stations 
ont vu leurs moyennes diminuer d’un facteur entre 2 et 3.  
 

 

Figure 19 : PM2.5 - Évolution des moyennes annuelles - Stations de Jemeppe, Lodelinsart et Sinsin 

 

2.5.2.2. VALEUR GUIDE JOURNALIÈRE (OMS)  

 

Au niveau des valeurs journalières, l’OMS préconise de ne pas dépasser plus de 1 % du temps, soit 3-4 jours par 
an, la valeur de 15 µg/m³ en moyenne journalière. Le Tableau 19 et la Figure 20 reprennent par station le nombre 
de dépassements des 15 µg/m³ en moyenne journalière. 
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La ligne directrice OMS sur les valeurs journalières est bien plus difficile à respecter que la recommandation 
basée sur la moyenne annuelle. Ainsi, en 2024, toutes les stations enregistrent un nombre de dépassement 
supérieur aux 3-4 jours permis et même très largement pour les stations les plus affectées. La totalité de la 
population wallonne est donc exposée à des concentrations en PM2.5 supérieures à la recommandation de 
l’OMS pour la protection sur le court terme. 
 

 

Figure 20 : PM2.5 - Classement des stations en fonction du nombre de dépassements journaliers 

 

Station Localité 

Nombre de jours  
dépassant 15 
µg/m³ (OMS-

2021) 

Station Localité 

Nombre de jours  
dépassant 15 
µg/m³ (OMS-

2021) 

TMCH01 Marchienne 37 TMNT01 Dourbes 11 

TMCH02 Marcinelle 31 TMNT03 Vezin 30 

TMCH03 Charleroi, bd Mayence 34 TMNT04 Offagne 8 

TMCH04 Lodelinsart 33 TMNT05 Sinsin 15 

TMCH05 Châtelineau 33 TMNT06 Sainte-Ode 5 

TMCH06 Charleroi, r. W. Ernst 40 TMNT07 Habay-la-Vieille 8 

TMEG01 Engis 31 TMNT09 Vielsalm 5 

TMLG01 Liège, av. Destenay 27 TMNT10 Membach 15 

TMLG04 Angleur 23 TMRX01 Rixensart 45 

TMLG05 Herstal 31 TMSG01 Jemeppe 38 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 29 TMSG02 Saint-Nicolas 29 

TMMO01 Mons 49 TMTO01 Tournai (Havinnes) 48 

TMNM01 Namur 24    

Tableau 19 : PM2.5 - Nombre de dépassements des 15 µg/m³ en moyenne journalière (OMS-2021) - 2024 

 
Même dans les stations les plus rurales, cette recommandation n’a jamais été respectée depuis le début des 
mesures en 2008 et le nombre de stations ne respectant pas ce critère a toujours été égal au nombre total de 
stations (Figure 21). La recommandation pour les valeurs journalières s’avère bien plus difficile à respecter pour 
la fraction PM2.5 que pour la fraction PM10. Cela provient des seuils retenus par l’OMS : il existe un facteur 3 
entre le seuil pour la fraction PM10 (45 µg/m³) et celui de la fraction PM2.5 (15 µg/m³). Or, la fraction PM2.5 
représente en moyenne 50 % de la fraction PM10. Ce rapport peut même augmenter lors des épisodes de 
pollution. Les dépassements pour la fraction PM2.5 sont dès lors plus fréquents que pour la fraction PM10. 
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Figure 21 : PM2.5 - Évolution du nombre de stations en dépassement de la valeur guide journalière OMS (2021) 

 
Si la situation actuelle est encore loin de répondre aux recommandations de l’OMS, on notera quand-même que 
2024 est une année remarquable de par le faible nombre de dépassements. Ainsi, en 2022, on comptait 1189 
dépassements pour l’ensemble des stations wallonnes, contre 906 en 2023 et 679 en 2024. Pour une majorité 
de stations, le nombre de dépassements n’a jamais été aussi bas qu’en 2024. À plus long terme, l’évolution est 
positive (Figure 22). De 2009 à 2013, le nombre de dépassements pour les trois stations illustrées a peu varié. En 
2014, ce nombre chute significativement. Après une remontée en 2015, celui-ci reste relativement constant 
jusque 2018. En 2019 et 2020, la tendance repart à la baisse. En 2021, le nombre de dépassements remonte puis 
diminue de nouveau ces trois dernières années pour atteindre des minima en 2024. 
 

 

Figure 22 : PM2.5 - Évolution du nombre de dépassements journaliers (OMS-2021) à Jemeppe, Lodelinsart et Sinsin 

 
À la Figure 23, nous avons repris l’évolution du nombre de stations en dépassement au cours de l’année 2024. 
En 2024, 21 % des dépassements ont eu lieu au mois de janvier. Ceux-ci se concentrent sur la seconde décade 
du mois avec un maximum le 11 janvier. On retrouve également un grand nombre de stations en dépassement 
les 27/02, 07/03, 19/05 et 18-19/09. À l’opposé, les mois d’avril et de juillet ne comptent aucun dépassement. 
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Figure 23 : Répartition des dépassements (PM2.5) en 2024 

 

On peut également représenter l’évolution des concentrations en PM2.5 en faisant appel au sous-indice relatif 
aux PM2.5 qui compose l’indice BelAQI (1). Un sous-indice supérieur ou égal à 6 correspond à un dépassement de 
la valeur guide journalière de l’OMS (15 µg/m³). À la Figure 24, nous avons repris l’évolution au cours de l’année 
du sous-indice pour les deux stations déjà évoquées pour les PM10 (Jemeppe et Sainte-Ode). 
 
À Jemeppe, la pire journée de 2024 fut celle du 11 janvier où le sous-indice est monté jusque 9 (très mauvais). 
Cette période fut d’ailleurs assez critique puisque les 10, 12 et 13 janvier, le sous-indice était égal à 7 (assez 
mauvais). Le reste de l’année compte également sept autres jours de sous-indice 7 dont deux les 18 et 19 
septembre. À Sainte-Ode, le sous-indice n’est jamais monté plus haut que 6 (5 jours). Pour ces deux stations, le 
sous-indice le plus courant est 1 : 31 % à Jemeppe et 67 % à Sainte-Ode. 
 
Dans le reste du réseau, le sous-indice le plus élevé 9 a été observé à Angleur (11/01/2024). On retrouve 
également des jours de sous-indice 8 à Châtelineau (2 jours), Liège, avenue Destenay (1 jour), Herstal (1 jour), 
Liège-Val Benoît (1 jour), Vezin (2 jours), Membach (1 jour), Saint-Nicolas (1 jour) et Tournai (1 jour), le plus 
souvent le 11 janvier. Pour les stations urbaines ou industrielles, le sous-indice le plus fréquent est 1 ou 2 selon 
les stations tandis que pour les stations rurales, le sous-indice le plus fréquemment rencontré est 1. 
 
La directive (UE) 2024/2881 introduit une nouvelle valeur limite journalière d’application à partir de 2030 : 
25 µg/m³ en moyenne journalière à ne pas dépasser plus de 18 jours par an. En 2024, le nombre de dépassements 
de ce seuil varie, selon les stations entre 0 et 11 jours de dépassement, soit bien en-dessous de la limite des 18 
jours. Il faut toutefois rester prudent car 2024, comme 2023, sont des années exceptionnelles de par le faible 
nombre de dépassements. Ainsi, en 2022, on comptait encore 5 stations comportant plus de 18 jours de 
dépassement et avant 2019, c’était le cas pour l’ensemble des stations à caractère urbain ou industriel. 
 
 
 
 

(1) Pour chaque polluant (NO2, O3, PM10 et PM2.5), on définit un sous-indice en fonction du niveau de concentrations. L’indice 
BelAQI est régi par le polluant pour lequel la situation est la plus défavorable, soit le sous-indice le plus élevé. 
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Figure 24 : Répartition au cours de l’année des sous-indices pour les PM2.5 – Stations de Jemeppe et Sainte-Ode 
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2.4. CARBONE NOIR (BLACK CARBON) 

2.4.1. INTRODUCTION 

 
Il n’y a pas de définition simple de ce qu’est le « carbone noir » (BC ou « black carbon » en anglais, parfois aussi 
appelé carbone suie). Les scientifiques le définissent souvent sur base de la technique qu’ils utilisent pour le 
mesurer. En restant très général, on peut dire que le « carbone noir » est la fraction carbonée provenant d’une 
combustion et de couleur noire car il absorbe toutes les radiations de la lumière visible. Il appartient aux 
particules fines (PM2.5) mais se retrouve principalement dans la partie la plus fine de celles-ci. 
 
Il est produit par la combustion incomplète de combustibles fossiles ou de biomasse. Les principales sources sont 
les moteurs à combustion (Diesel essentiellement), la combustion résidentielle de bois et de charbon, la 
combustion de déchets agricoles ainsi que les feux de forêt. Selon les inventaires d’émissions pour la Wallonie, 
les deux principaux contributeurs sont le secteur résidentiel (via notamment la combustion du bois) et le secteur 
des transports routiers même si la contribution de ce dernier a fortement baissé notamment suite à la 
généralisation des filtres à particules dans le parc de véhicules Diesel (source : AWAC). 
 
La mesure du carbone noir est tout à fait pertinente car, contrairement aux particules en suspension qui ne 
montrent pas de lien direct et simple entre les émissions de particules primaires et les mesures dans 
l’environnement, il est stable et d’origine presqu’exclusivement anthropique (à part les feux de forêts). En milieu 
urbain, c’est un excellent indicateur du trafic routier (il montre d’ailleurs une excellente corrélation avec les 
oxydes d’azote) ainsi que du chauffage domestique. Sa mesure se révèle dès lors très utile pour étudier l’impact 
des politiques de réduction des émissions liées à ces deux secteurs. 
 
Comme toutes les particules, le carbone noir est susceptible de pénétrer dans l’appareil respiratoire et s’y 
déposer. Cela déclenche une inflammation des tissus pulmonaires. De plus, pour les plus fines, elles peuvent 
passer dans le sang à travers les alvéoles, augmentant les risques cardiovasculaires. 
 
À côté de cette toxicité « physique », le carbone noir est vecteur de substances dont la toxicité est reconnue 
comme des composés organiques semi-volatils, HAP, métaux, … À ce titre, le carbone noir est donc un bon 
indicateur de la présence d’autres composés résultant de la combustion et potentiellement toxiques. 
 
À l’heure actuelle, l’OMS estime qu’il n’y a pas suffisamment de données pour fournir des recommandations sur 
les niveaux de carbone noir dans l’air ambiant. En raison des préoccupations sanitaires relatives à ce polluant, 
des actions seront menées pour renforcer les recherches sur les risques et les approches. L’OMS préconise un 
relevé de bonnes pratiques qui s’articulent autour des trois axes : réaliser des mesures systématiques du carbone 
noir et/ou du carbone élémentaire, entreprendre la production d’inventaires des émissions, des évaluations de 
l’exposition et la répartition des sources et, enfin, prendre des mesures pour réduire les émissions et si 
nécessaire, élaborer des normes pour les concentrations de carbone noir/élémentaire ambiant. 
 
Enfin, le carbone noir a un impact sur notre cadre de vie par les salissures qu’il cause à l’environnement et, en 
particulier, à notre patrimoine historique (monuments, bâtiments, …). 
 
Le carbone noir est un polluant émergent et actuellement, il n’y a pas de législation européenne réglementant 
les concentrations dans l’air ambiant. Néanmoins, la Directive (UE) 2024/2881 demande aux États membres de 
mesurer le carbone noir dans le cadre des supersites de surveillance implantés dans des lieux caractéristiques de 
la pollution de fond rurale ou urbaine afin de faciliter la compréhension scientifique de leurs effets sur la santé et 
l’environnement, comme le recommande l’OMS.  
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2.4.2. SITUATION BELGE 

 
Au niveau de la Belgique, les réseaux de mesure du carbone noir se sont progressivement étoffés au cours de la 
dernière décennie, notamment en Flandre. En 2024, le réseau de mesure de la Région flamande comprenait 29 
points de mesure et celui de la Région Bruxelloise, quatre points de mesure, après l’arrêt du site de mesure de 
Woluwe suite au déménagement de Bruxelles-Environnement. En Région wallonne, le réseau de mesure 
comportait 9 stations. Malgré l’augmentation du nombre de stations de mesure au cours des dernières années, 
la répartition spatiale des points de mesure demeure relativement inhomogène et, en particulier la zone au sud 
du sillon Sambre & Meuse reste moins couverte. 
 
La distribution spatiale de la moyenne annuelle en carbone noir est reprise sur la Figure 25. Les concentrations 
sont significativement plus élevées en zone urbaine qu’en zone rurale. Pour les zones où le nombre de points de 
mesure est insuffisant, cette carte n’est fournie qu’à titre indicatif. 
 
En 2024, la concentration moyenne annuelle en carbone noir pour la Belgique s'élève à 0.3 µg/m³. Elle atteint 
0.4 µg/m³ à Bruxelles, 0.5 µg/m³ en Flandre, et 0.2 µg/m³ en Wallonie. La moyenne annuelle pondérée en 
fonction de la population pour la Belgique, atteint 0.5 µg/m³. 
 

 

Figure 25 Moyenne annuelle des concentrations en carbone noir (µg/m3).Les points représentent les stations de mesure. 

 

La Figure 26 reprend l'évolution des valeurs maximale, moyenne, médiane, et minimale calculées sur base des 
valeurs interpolées pour la période 2010-2024. Étant donné que le nombre de stations et leur répartition ont 
continuellement et fortement évolué au cours de cette période, il est difficile d’extraire une tendance générale. 
On peut toutefois noter que les concentrations moyennes stagnent ces dernières années. 
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Figure 26 : Évolution des concentrations moyennes annuelles de BC (µg/m3) sur la période 2010-2024. La moyenne spatiale est indiquée 
par les cercles bleus. Toutes les données ont été calculées sur la base de la technique d’interpolation RIO 

 

2.4.2. SITUATION EN RÉGION WALLONNE 

 
En Région wallonne, le carbone noir est mesuré en continu et en temps réel depuis avril 2011. La mesure 
s’effectue via des analyseurs basés sur l’absorption infra-rouge. À ces longueurs d’onde, l’absorption par le 
carbone noir est quantitative et indépendante de la présence d’autres composés dans l’aérosol.  
 
Actuellement, le réseau comporte 9 sites de mesures : une station industrielle (Marchienne), 4 stations de fond 
urbain (Herstal, Liège Val-Benoît, Namur et Mons), deux stations orientées trafic (Charleroi, rue Ernst et Liège, 
avenue Destenay) et deux stations de fond rural (Sinsin et Vielsalm).  
 
Les concentrations en carbone noir sont fortement influencées par l’environnement de la station (Tableau 20). 
Elles sont ainsi plus élevées en milieu urbain qu’en milieu rural. En 2024, on retrouve un maximum à la station 
trafic de Charleroi (rue Ernst). À Liège, on mesure également des concentrations plus importantes à la station 
trafic de l’avenue Destenay, suivie de la station d’Herstal qui est au nord-est de la ville et enfin la station du Val-
Benoît à l’entrée sud de la ville. Les concentrations en milieu rural sont bien plus faibles avec, cette année, un 
minimum à la station de Vielsalm. Le classement des stations est fort similaire au classement en fonction des 
oxydes d’azote avec lesquels le carbone noir est corrélé. 
 
Par rapport aux années précédentes, les concentrations en carbone noir ont diminué en 2023 pour se stabiliser 
en 2024. 
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Carbone noir (2024) 

Station Localité Nombre de valeurs 
Moyenne 
(µg/m³) 

Médiane 
(µg/m³) 

P95 
(µg/m³) 

TMCH01 Marchienne-au-Pont 8738 0.58 0.40 1.75 

TMCH06 Charleroi (r. W. Ernst) 7448 0.97 0.79 2.20 

TMLG01(1) Liège (av. Destenay) 7030 0.88 0.71 2.06 

TMLG05 Herstal 8575 0.57 0.40 1.55 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 8114 0.43 0.30 1.20 

TMMO01 Mons 8606 0.69 0.50 1.95 

TMNM01 Namur 8678 0.75 0.56 2.02 

TMNT05 Sinsin 8660 0.21 0.15 0.55 

TMNT09 Vielsalm 8689 0.15 0.10 0.40 

(1) Jusqu’au 28/10/2024 
Entre parenthèses = moins de 75 % de données 

Tableau 20 : Carbone noir (black carbon) - Statistiques 2024 (valeurs horaires) 

 
La proportion de carbone noir dans la fraction PM10 (BC/PM10) ou la fraction PM2.5 (BC/PM2.5) est très variable 
d’un jour à l’autre. Le Tableau 21 reprend les moyennes annuelles de ces deux rapports. Dans le rapport 
britannique (1), les rapports BC/PM10 (BC/PM2.5) varie de 2 à 3 % (3 à 5 %) pour les stations rurales, de 5 à 7 % 
(9 à 10 %) pour les stations de fond urbain et de 9 à 12 % (14 à 19 %) pour les stations orientées trafic. 
 

Station Localité BC/PM10 BC/PM2.5 

TMCH01 Marchienne 6% 13% 

TMCH06 Charleroi, r. W. Ernst 9% 21% 

TMLG01(1) Liège, av. Destenay 7% 19% 

TMLG05 Herstal 6% 14% 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 4% 12% 

TMMO01 Mons 5% 14% 

TMNM01 Namur (1) 9% 21% 

TMNT05 Sinsin 3% 9% 

TMNT09 Vielsalm 3% 9% 

(1) Jusqu’au 28/10/2024 

Tableau 21 : Moyenne annuelle des rapports journaliers BC/PM10 et BC/PM2.5 

 
(1) 2019 Annual Report for the UK Black Carbon Network, K Ciupek, D Butterfiled, P Quincey, B Sweeney, a Lilley, C Bradshaw, g Fuller, 

D Green, A Font Font, September 2021, NLP Report ENV 38 

 
 

À la Figure 27, nous avons représenté l’évolution au cours de l’année des concentrations en carbone noir selon 
les classes définies par CELINE pour une station urbaine et une station rurale. À Namur, les concentrations les 
plus élevées ont été observées les 10, 11, 12 et 18 janvier, le 4 novembre et les 27 et 28 décembre. Au contraire, 
les concentrations furent plus basses d’avril à août. À Sinsin, les niveaux sont nettement plus bas et la majorité 
du temps, appartiennent à la catégorie la plus basse. 
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Figure 27 : Évolution des concentrations en carbone noir en 2024 - Stations de Namur et de Sinsin 
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3. Les oxydes d’azote 

3.1. INTRODUCTION 

 
Les oxydes d’azote (NOx) sont composés d’un mélange de monoxyde d’azote (NO) et de dioxyde d’azote (NO2) 
produits lors de phénomènes de combustion par l’oxydation de l’azote (N2) contenu dans l’air et, dans une 
moindre mesure, de l’azote provenant du carburant. La majorité de ces émissions s’effectuent sous la forme 
monoxyde d’azote (NO) qui a une courte durée de vie dans l’atmosphère et peut s’oxyder en dioxyde d’azote 
(NO2) qui est la forme la plus stable. La vitesse de cette réaction peut varier grandement en fonction des 
conditions oxydantes de l’atmosphère, l’ozone jouant un rôle capital dans cette transformation. La réaction 
inverse est aussi possible et sous l’effet du rayonnement solaire, le dioxyde d’azote peut perdre un atome 
d’oxygène et reformer ainsi du monoxyde d’azote. Monoxyde et dioxyde d’azote forment alors un équilibre 
dynamique et c’est pourquoi ils sont étudiés ensemble. 
 
Les émissions anthropiques proviennent majoritairement des processus de combustion et les principales sources 
d’oxydes d’azote sont les secteurs gros consommateurs d’énergie. En Région wallonne, trois secteurs contribuent 
pour 86 % des émissions d’oxyde d’azote (2022, source AwAC) : le secteur des transports (35 %), l’industrie (32 %) 
et l’agriculture (18 %). La Wallonie a réduit ses émissions de 69 % entre 1990 et 2022 et de 62 % entre 2005 et 
2022. Les réductions ont été obtenues par un meilleur contrôle des conditions de combustion en évitant des 
températures de flamme trop élevée. Les normes d’émissions européennes de plus en plus strictes (Euro I à Euro 
VI) ont conduit à une diminution dans le secteur des transports, bien qu’en pratique, les émissions soient parfois 
restées supérieures aux normes prévues pendant de nombreuses années. Le secteur de l’énergie a fortement 
réduit ses émissions par la mise en service des centrales TGV et la fermeture des centrales au charbon. Enfin, 
une part importante de la diminution s’explique par le contexte économique (fermetures de centrales électriques 
et d’industries liées au secteur de la sidérurgie). 
 
Le monoxyde d’azote est peu toxique aux teneurs habituellement rencontrées dans l’atmosphère, au contraire 
du dioxyde d’azote qui est un gaz irritant pour les voies respiratoires. En outre, les oxydes d’azote ont un impact 
indirect en participant à la formation de l’ozone et des particules fines (aérosol secondaire). Enfin, les retombées 
en composés azotés participent à l’acidification et l’eutrophisation de l’environnement. 
 
En Région wallonne, les oxydes d’azote sont mesurés en continu et en temps réel en 21 points du réseau 
automatique : 10 en milieu urbain/suburbain, 2 en milieu industriel et 9 en milieu rural. 
 

3.2. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

 
La directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008, transposée en droit wallon par 
l’arrêté du Gouvernement wallon du 15/07/2010 réglemente les teneurs en oxydes d’azote dans l’air ambiant 
(Tableau 22). 
 
Les directives actuelles (2004/107/CE et 2008/50/CE) ont été revues par la directive (UE) 2024/2881 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2024 concernant la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 
l’Europe (publiée au Journal Officiel le 20 novembre 2024). Celle-ci abroge les précédentes directives à partir du 
12 décembre 2026. 
 
Cette nouvelle directive fixe des valeurs limites pour le dioxyde d’azote identiques, dans un premier temps, à 
celles actuellement en vigueur (Tableau 23). Dans une seconde phase (01/01/2030), ces valeurs limites sont 
revues à la baisse et une nouvelle valeur limite portant sur les valeurs journalières est introduite. La directive 
définit un seuil d’information et le seuil d’alerte est revu à la baisse (Tableau 24). 
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Polluant  Période considérée Critères 

NO2 

Valeurs limites pour la protection de la 
santé humaine 

1 heure 
200 µg/m³ à ne pas dépasser plus de 18 fois par 

année civile 

Année civile 40 µg/m³ 

Seuil d’alerte 
3 heures 

consécutives 
400 µg/m³ 

NOx 
Niveau critique pour la protection de la 

végétation 
Année civile 30 µg/m³ (exprimés en NO2) 

Tableau 22  : Oxydes d'azote - Valeurs limites, seuil d’alerte et niveau critique (Directive 2008/50/CE) 

 

Polluant  Période considérée 
À atteindre au plus tard le 

11/12/2026 
À atteindre au plus tard le 

01/01/2030 

NO2 
Valeurs limites pour la 
protection de la santé 

humaine 

1 heure 
200 µg/m³ à ne pas dépasser 

plus de 18 fois par année civile 
200 µg/m³ à ne pas dépasser 
plus de 3 fois par année civile 

1 jour / 
50 µg/m³ à ne pas dépasser 

plus de 18 fois par an 

Année civile 40 µg/m³ 20 µg/m³ 

Tableau 23  : Oxydes d'azote - Valeurs limites (Directive (UE) 2024/2881) 

 

Polluant  Période considérée Critères 

NO2 

Seuil d’alerte 
3 heures 

consécutives 
200 µg/m³ 

Seuil d’information 1 heure 150 µg/m³ 

NOx 
Niveau critique pour la protection de la 

végétation 
Année civile 30 µg/m³ (exprimés en NO2) 

Tableau 24  : Oxydes d'azote - Seuil d’alerte, seuil d’information et niveau critique (Directive (UE) 2024/2881) 

 
La nouvelle directive étend la notion d’indicateur d’exposition moyenne (IEM) au dioxyde d’azote. L’IEM est 
déterminé sur base des mesures effectuées à tous les points de prélèvement dans des lieux caractéristiques de 
la pollution de fond urbaine dans des unités territoriales sur l’ensemble d’un état membre. Il est calculé sur base 
de la moyenne de trois années civiles consécutives (par exemple l’IEM de 2030 couvre les années 2028 à 2030). 
L’IEM est utilisé afin d’apprécier si l’obligation de réduction de l’exposition moyenne est respectée. À partir de 
2030, l’IEM doit être réduit jusqu’à atteindre l’objectif de concentration relatif à l’exposition moyenne. 
L’obligation de réduction est fonction du niveau de l’IEM d’il y a dix ans (Tableau 25). 
 

Polluant IEM - 10 ans IEM à partir de 2030 Objectif 

NO2 

< 20.0 µg/m³ 
-15 % de IEM-10 ans ou 

15.0 µg/m³ (1), (2) 
10 µg/m³ 

≥ 20.0 µg/m³ -25 % de IEM-10 ans 

(1) La valeur la plus faible est retenue 
(2) Sauf si IEM <= objectif 

Tableau 25  : Indicateur d’exposition moyenne – Obligation de réduction et objectif (Directive (UE) 2024/2881) 
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Dans une publication parue en septembre 2021 (Who global air quality guidelines, Particulate matter (PM2.5 and 
PM10), ozone, nitrogen dioxide, sulfur dioxide and carbon monoxide), l’OMS définit ses recommandations 
(Tableau 26). Ces critères sont nettement plus stricts que les obligations européennes. On remarquera que 
l’objectif pour l’IEM de la directive de 2024 correspond à la valeur guide annuelle de l’OMS. 
 

Polluant  Période considérée Critères 

NO2 
Valeurs guides pour la protection de la 

santé humaine (1) 

1 heure 200 µg/m³ 

24 heures 25 µg/m³ à ne pas dépasser plus de 3-4 jours par an (3) 

Année civile 10 µg/m³ 

NOx 
Niveau critique pour la protection de la 

végétation (2) 
Année civile 30 µg/m³ (exprimés en NO2) 

(1) OMS 2021. 
(2) OMS 2000. 
(3) soit à ne pas dépasser plus de 1 % du temps. 

Tableau 26  : Oxydes d'azote – Recommandations de l’OMS 

 

3.3. SITUATION EUROPÉENNE 

 
Le respect de la valeur limite européenne de 40 µg/m³ de NO2 en moyenne annuelle, d’application depuis le 
01/01/2010, demeure un problème important en Europe. En 2024, 6 États membres ont observé des 
dépassements de ce seuil (Figure 28). Les dépassements sont relativement localisés puisqu’uniquement 1 % des 
stations de mesures enregistrent des dépassements. La valeur recommandée par l’OMS, 10 µg/m³, est dépassée 
beaucoup plus largement, avec 65 % des stations de mesure en dépassement et ce dans tous les pays. Le 
pourcentage de la population urbaine de l’UE-28 exposée à des concentrations annuelles supérieures à la valeur 
limite européenne est inférieur à 1 %. Ce pourcentage atteint 88 % si on se réfère au seuil de l’OMS. Le seuil 
journalier de 25 µg/m³ introduit par l’OMS en septembre 2021 est également largement dépassé dans tous les 
pays.  
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Seuls les points de la catégorie la plus basse (bleu foncé) correspondent à des valeurs inférieures à la valeur guide de l'OMS (10 μg/m³). 
Seules les stations avec plus de 75% de données valides ont été incluses dans la carte. 

Figure 28 : Moyenne annuelle des concentrations de NO2 (µg/m3) pour l’année 2024  

  

3.4. SITUATION BELGE 

 

Le Tableau 27 reprend les deux indicateurs NO2 pour la Belgique et la Région wallonne en 2024. Ces chiffres ont 
été calculés sur base des valeurs fournies par la technique d’interpolation RIO (à la résolution spatiale de 4 x 4 
km²). Les chiffres sont donc représentatifs de moyennes sur des cellules de 4 x 4 km², ce qui signifie que les 
concentrations plus locales (ou le nombre de dépassements locaux) peuvent être sensiblement différents.  
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Indicateur 
2024 

Norme européenne Valeur indicative OMS 
Min. Moyenne Max. 

Moyenne annuelle (µg/m³) 
BEL 2 7 24 

40 10 
WAL 2 5 15 

Nombre de jours > 25 µg/m³ 
BEL 0 4 121 

 3 
WAL 0 1 23 

 

Valeur considérablement plus basse que la moyenne sur 10 ans 

Valeur comparable à la moyenne sur 10 ans 

Valeur considérablement plus élevée que la moyenne sur 10 ans 

Tableau 27 : Indicateurs NO2 

 
La valeur limite européenne n'a été dépassée nulle part dans les stations de mesure (Figure 29). D’une manière 
générale les moyennes les plus élevées sont mesurées en zone urbaine. Les concentrations de NO2 diminuent 
rapidement lorsqu’on s’éloigne des sources d’émissions. Le dioxyde d'azote est un polluant typique lié à la 
circulation. Dans les lieux où le trafic est important, il existe un lien direct entre les concentrations de NO2 et le 
trafic local (essentiellement diesel). Des modèles à haute résolution spatiale sont également utilisés pour évaluer 
la qualité de l'air dans les endroits où aucune mesure n'est réalisée(1). Ces modélisations montrent que le seuil 
annuel européen pour le NO2 est encore dépassé en de nombreux endroits : dans les "rues canyons" (rues 
entourées d'immeubles de grande hauteur) dans les grandes villes ou le long des axes de circulation très 
fréquentés. Dans les zones rurales, les moyennes annuelles se situent sous le seuil recommandé par l’OMS de 
10 µg/m³. Les valeurs les plus basses sont enregistrées en Wallonie au sud du sillon Sambre et Meuse. 
 
La Figure 30 présente l’évolution des concentrations moyennes annuelles de NO2 en Belgique et par région. On 
peut constater que les moyennes annuelles sont plus élevées en Région bruxelloise. À partir de 2007, les 
concentrations de NO2 décroissent dans les trois Régions, mais cette diminution ralentit et les concentrations 
ont davantage stagné les dernières années (2020-2022). En 2023 et 2024, les moyennes ont à nouveau diminué. 
 
La Figure 31 reprend l’évolution des concentrations moyennes annuelles de NO2 (2009-2024) pour 4 sites urbains 
de fond à Anvers, Gand, Bruxelles et Charleroi. Après une stagnation entre 2009 et 2013, les concentrations de 
NO2 ont diminué. L'impact de la crise sanitaire est clairement visible par la forte diminution observée en 2020. 
En 2021 et 2022, les concentrations ont augmenté à nouveau. Cependant en 2024, comme en 2023, les 
concentrations sont inférieures à celles de l'année 2020. Les concentrations étaient même légèrement 
inférieures à celles de 2023. Jamais les concentrations de NO2 dans les points de mesure de fond urbain n'ont été 
aussi faibles que cette année. Pour les quatre sites urbains sélectionnés, les concentrations de NO2 ont diminué 
d’environ 50 % en 15 ans.  
 
Cette diminution est principalement due à des normes d'émission plus strictes pour les voitures particulières et 
la diminution de la part du diesel dans le parc automobile. Les voitures diesel émettent plus d'oxydes d'azote 
que les voitures à essence. La dernière génération de voitures diesel modernes (EURO6d) émet beaucoup moins 
de NOx, grâce à des tests d’émissions plus stricts.  
 

(1) Le modèle Atmostreet résulte du couplage de la méthode d’interpolation RIO, basée sur les résultats de mesure des réseaux 
télémétriques, à un modèle de dispersion IFDM basé sur la connaissance des sources émettrices de polluants et à un modèle spécifique 
à l’évaluation de la qualité de l’air dans les rues « streets-canyons » Plus d’informations :  
https://www.irceline.be/fr/documentation/modeles 

 

https://www.irceline.be/fr/documentation/modeles
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Figure 29 : Distribution spatiale de la concentration moyenne annuelle de NO2 (µg/m³) en 2024 

 

 

Figure 30 :  Évolution de la moyenne annuelle en Belgique et dans les trois régions. Toutes les données ont été calculées sur base de la 
technique d’interpolation RIO.  
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Figure 31 : Évolution des concentrations de NO2 pour différents sites de fond urbain 

 
En septembre 2021, la valeur recommandée par l'OMS pour la moyenne annuelle de NO2 a diminué de 40 à 
10 µg/m³. Ce seuil est largement dépassé en Belgique, 49 % de la population belge et 25 % de la population 
wallonne est exposée à des concentrations supérieures au seuil OMS en 2024, chiffres en diminution par rapport 
à 2023. Pour 2019, avant la pandémie, les valeurs sont de 91 % et 75 % respectivement.  
 
En 2021, l’OMS a également introduit une valeur journalière recommandée de 25 µg/m³ avec un maximum de 3 
jours de dépassement par an. Ce seuil est très largement dépassé, 76 % de la population belge et 49 % de la 
population wallonne a été exposée à des concentrations supérieures à ce seuil journalier en 2024.   
 

3.5. SITUATION EN RÉGION WALLONNE 

3.5.1. RÉSULTATS 2024 ET VALEUR LIMITE ANNUELLE 

 
Le Tableau 28 synthétise les résultats des mesures effectuées en Wallonie en 2024 tandis que la Figure 32 
reprend le classement des stations en fonction de la moyenne annuelle en dioxyde d’azote.  
 
On peut classer les stations en deux grandes catégories selon les moyennes annuelles en dioxyde d’azote. On 
retrouve tout d’abord les stations urbaines avec des maxima aux deux stations de type trafic. Viennent ensuite 
toutes les stations de fond urbaines avec un maximum à la station de Charleroi (Mayence) qui est proche (+/- 80 
m) du R9-E420 et un minimum à Rixensart où la station est implantée en zone périurbaine. 
 
Dans la seconde catégorie, on peut ranger les stations à caractère rural avec un gradient de concentrations en 
fonction de la proximité d’activité humaines. Ainsi, on retrouve un maximum à la station d’Havinnes située en 
périphérie de Tournai et un minimum à la station de Vielsalm qui est implanté en milieu forestier. Enfin, les deux 
stations à caractère industriel, Marchienne et Engis montrent des niveaux de concentrations du même ordre 
qu’en milieu urbain. 
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Dioxyde d’azote (2024) 

Station Localité Nombre de valeurs 
Moyenne 
(µg/m³) 

Médiane 
(µg/m³) 

P95 
(µg/m³) 

TMCH01 Marchienne-au-Pont 8542 13 11 32 

TMCH03 Charleroi (Bd Mayence) 8157 16 14 40 

TMCH04 Lodelinsart 8564 15 13 37 

TMCH06 Charleroi (r. W. Ernst) 8533 18 16 40 

TMEG01 Engis 8516 13 10 31 

TMLG01(1) Liège (av Destenay) (6421) (19) (17) (41) 

TMLG05 Herstal 8542 15 13 36 

TMLG06 Liège (Val Benoît) 8428 12 10 32 

TMMO01 Mons 8562 14 12 33 

TMNM01 Namur 8565 13 10 33 

TMNT01 Dourbes 8508 3 2 9 

TMNT03 Vezin 8562 6 4 16 

TMNT04 Offagne 8539 3 2 10 

TMNT05 Sinsin 8539 5 4 15 

TMNT06 Sainte-Ode 8564 4 3 9 

TMNT07 Habay-la-Vieille 8503 5 4 13 

TMNT08 Eupen 8475 4 3 14 

TMNT09 Vielsalm 8492 3 2 9 

TMRX01 Rixensart 8563 7 6 20 

TMSG01 Jemeppe 8530 15 13 34 

TMTO01 Tournai (Havinnes) 8563 8 7 19 

(1) Jusqu’au 28/10/2024 
Entre parenthèses = moins de 75 % de données 

Tableau 28 : Dioxyde d’azote - Résultats 2024 (valeurs horaires) 

 

 

Figure 32 : Dioxyde d'azote - Répartition des stations selon la moyenne annuelle en 2024 
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En 2023, on avait observé une nette diminution par rapport aux années précédentes. En 2024, les moyennes 
sont du même ordre, voire même, pour certaines stations, légèrement inférieures atteignant ainsi un minimum 
depuis le début des mesures. Sur le long terme (Figure 33), la tendance est à l’amélioration suite à la baisse des 
émissions résultant des normes toujours plus sévères pour les véhicules, à la diminution de la part de véhicules 
Diesel dans le parc automobile, au développement du télétravail, … Comme en 2023, les conditions 
météorologiques de 2024 particulièrement favorables à une bonne qualité de l’air ont également contribué à la 
diminution des concentrations : ainsi 2024 fut une année chaude et arrosée (voir § 1.3.). 
 
En 2024, aucune des stations du réseau wallon ne dépasse la valeur limite annuelle européenne actuelle de 
40 µg/m³. De même, aucune station ne dépasse le seuil des 20 µg/m³, valeur retenue comme valeur limite 
annuelle applicable à partir de 2030. Par contre, la recommandation de l’OMS (10 µg/m³) est bien plus stricte et 
seules les stations implantées en milieu rural ainsi que celle de Rixensart respectent cette recommandation. 
 
Si le dernier dépassement de la valeur limite annuelle actuelle date de 2006 (à Charleroi-Mayence), la valeur 
guide annuelle OMS semble un objectif encore bien lointain en milieu urbain, surtout à proximité du trafic. 
 

 

Figure 33 : Évolution des moyennes annuelles à Charleroi, bd Mayence, Jemeppe et Vezin 

 

3.5.2. VALEUR LIMITE HORAIRE  

 
Pour protéger la population d’une exposition à court terme, la législation européenne a défini une valeur limite 
horaire : pas plus de 18 dépassements des 200 µg/m³ en valeur horaire. Cette valeur limite a également été 
respectée partout en 2024. Les valeurs horaires mesurées se situent nettement en-dessous du seuil des 
200 µg/m³ :  maximum horaire toutes stations confondues de 106 µg/m³ à la station de Mons. En Région 
wallonne, les dépassements horaires du seuil de 200 µg/m³ sont rares : ainsi, on n’a enregistré qu’un seul 
dépassement sur ces dix dernières années. Il faut remonter à 2008 pour observer plus d’un dépassement à une 
station (2 dépassements à Charleroi-Mayence) et à 1984 pour avoir plus de 18 dépassements (24 dépassements 
à Liège-Boverie). 
 
Une autre façon d’exprimer la valeur limite horaire est de confronter les P99.8 des valeurs horaires à la valeur 
limite. Un P99.8 inférieur à 200 µg/m³ signifie que la valeur limite est respectée. L’avantage de cette 
représentation est qu’elle permet de discriminer les stations alors qu’aucune d’entre elles ne montre de 
dépassement du seuil horaire. On constate pour toutes les stations des P99.8 nettement inférieurs à la valeur 
limite horaire (Figure 34). L’évolution à long terme à une station typique d’un milieu urbain comme celle de 
Charleroi, bd Mayence montre que les P99.8 sont toujours restés en-dessous de la valeur limite horaire (Figure 
35). 
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Figure 34 : Dioxyde d’azote – P99.8 et valeur limite horaire (EU) en 2024 

 

 

Figure 35 : Dioxyde d’azote – Évolution des P99.8 à la station de Charleroi, bd Mayence 

 

3.5.3. VALEUR GUIDE JOURNALIÈRE OMS 

 
En 2021, l’OMS a introduit une nouvelle ligne directrice portant sur les moyennes journalières : 25 µg/m³ à ne 
pas dépasser plus de 1 % de l’année, soit de 3-4 jours par an.  
 
En milieu urbain, les dépassements des 25 µg/m³ en valeur journalières sont nombreux et nettement au-dessus 
de la recommandation de l’OMS (Tableau 29 et Figure 36). Ainsi, à la station du centre de Charleroi (Mayence), 
c’est approximativement un jour sur huit qui est en dépassement en 2024. Seules les stations situées en milieu 
rural répondent à la recommandation journalière de l’OMS qui apparaît ainsi comme très stricte. 
 
Le graphique de la Figure 37 reprend la même information mais sous une autre forme : un P99 des valeurs 
journalières dépassant les 25 µg/m³ signifie que la recommandation journalière de l’OMS n’est pas suivie. 
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